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Introduction  
 

Créé le 1er janvier 2019, le Syndicat des Bassins Charente et Péruse (SBCP), est un établissement 

public compétent en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention contre les 

Inondations.  

 

Afin dõam®liorer lõ®tat des milieux aquatiques et de la ressource en eau, conform®ment aux 

enjeux de la Directive Cadre sur lõEau, le SBCP souhaite mettre en place un Plan Pluriannuel de 

Gestion (PPG) sur lõaxe Charente non Domaniale.  

 

Le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) définit, pour un territoire donné, les moyens et les actions 

à entreprendre pour la gestion des milieux aquatiques et de leur biodiversité, en tenant compte 

du contexte de changement climatique et des questions de prévention des inondations. Il est 

conçu avec une approche intégrée du territoire et de ses usages.  

 

Le PPG a pour but dõassurer une gestion efficace et raisonn®e du r®seau hydrographique. Il vise 

également à obtenir les autorisations administratives nécessaires à la réalisation des travaux 

sur le territoire. Lõobjectif final est dõam®liorer la qualit® des milieux aquatiques dans le cadre 

de lõint®r°t g®n®ral. 

 

Pour se faire, un PPG se décompose en 3 phases principales :  

¶ Phase 1 : Etat des lieux et diagnostic du territoire 

¶ Phase 2 : Hiérarchisation des enjeux définis et définition des objectifs à atteindre 

¶ Phase 3 : Elaboration du plan dõactions et de sa programmation  

 

Le présent document constitue la D®claration dõInt®r°t G®n®ral du Plan Pluriannuel de 

Gestion de la Charente non Domaniale  et finalise ainsi la Phase 3. Cette opération est par 

ailleurs soumise ¨ d®claration au titre de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature Loi sur lõeau. 

Cette proc®dure permettra au Syndicat dõinvestir des fonds publics sur des parcelles priv®es, 

sur lõensemble de son territoire, tout en garantissant une sécurité juridique au Syndicat et aux 

propriétaires. 

 

Ce document fait r®f®rence ¨ dõautres rapports produits par le SBCP (identifiables en vert 

dans ce document) , à savoir : 

¶ Le rapport de Phase 1 : « Etat des lieux et diagnostic du territoire  », disponible sur 

demande auprès du SBCP ; 

¶ Le rapport de Phase 2 : « Elaboration de la stratégie du PPG  », disponible sur 

demande auprès du SBCP ; 

¶ Le rapport de Phase 3 : « Elaboration du plan dõactions et programmation », 

disponible sur demande auprès du SBCP ; 

¶ Le rapport de Phase 3 : « Fiches actions », joint au présent dossier ; 

¶ Le recueil des annexes  : statuts du SBCP, délibérations relatives au PPG et à la DIG et 

atlas cartographique, joint au présent dossier. 
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Présentation du demandeur  
 

I. Identité  
 

La pr®sente D®claration dõInt®r°t G®n®ral est d®pos®e par : 

 

Nom du demandeur  : le Syndicat des Bassins Charente et Péruse 

Siège social : 34b rue des Halles, 16510 Verteuil-sur-Charente 

N° SIRET : 200 087 575 000 29 

Téléphone  : 05 45 30 07 38 

Adresse mail  : secretariat.sbcp@orange.fr 

Représentant légal  : le président du SBCP, Yann ROCHER 

 

 

II. Territoire du SBCP 
 

Son territoire est situé au nord du département de la Charente et concerne également sur sa 

frange nord, le département des Deux-Sèvres (figure 1). Il regroupe 70 communes (61 en 

Charente et 9 en Deux-Sèvres) pour une population de 22 670 habitants (chiffres 2022). Le 

siège social et administratif du SBCP est basé à Verteuil -sur-Charente  (statuts en annexe) .  

Figure 1 : localisation du territoire du SBCP sur le département de la Charente  

mailto:secretariat.sbcp@orange.fr
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Le territoire du SBCP sõ®tend sur pr¯s de 521 km²  avec un lin®aire total de cours dõeau de 

240 km. Il comprend le bassin versant de la Péruse ainsi que tout lõaxe Charente non 

domaniale  auxquels sõajoutent le bassin du ruisseau du Valendeau, le bassin du ruisseau des 

Nodes et le bassin du Lien. Le SBCP a la particularité de ne pas correspondre à une entité 

hydrographique cohérente  : il est inscrit entre le territoire de la Communauté de Communes 

du Civraisien et la partie domaniale de la Charente, gérée par le Département. 

 

 

III. Les membres 
 

La compétence GEMAPI est exercée par le syndicat en lieu et place de ses 4 Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunales (EPCI) membres (figure 2) : communauté de 

communes Cïur de Charente, communauté de communes Val de Charente , communauté 

de communes Rouillacais  et communauté de communes Mellois en Poitou . 

 

 

IV. Les moyens humains 
 

Au 1er juillet 2024, le SBCP compte 3 agents  : deux techniciennes de rivi¯re ainsi quõune 

secrétaire à mi-temps. 

Figure 2 : territoire du SBCP et ses EPCI membres  
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Nature du document  
 

I. D®claration dõInt®r°t G®n®ral 
 

Les articles L211-7 (modifiés par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 ð art.3 et R214-88) 

et suivants (modifiés par Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 ð art.1) du Code de 

lõEnvironnement fixent les modalit®s dõintervention des collectivit®s publiques (collectivit®s 

territoriales, leurs groupements, les syndicats et les communaut®s locales de lõeau) pour 

entreprendre lõ®tude, lõex®cution et lõexploitation de tous travaux, ouvrages ou installations 

pr®sentant un caract¯re dõint®r°t g®n®ral ou dõurgence et visant, notamment, lõentretien et 

lõam®nagement de cours dõeaux non domaniaux. 

 

Ce document constitue la D®claration dõInt®r°t G®n®rale (DIG) du Plan de Gestion de la 

Charente non Domaniale, approuvé par les délibérations N°2024-06-01 et 2024-06-02 du 

Comité Syndical du 19 juin 2024 (délibérations en annexe) . 

 

Ce document constitue la dernière étape du Plan Pluriannuel de Gestion de la Charente non 

Domaniale, qui fait suite à la validation des précédentes phases du PPG :  

¶ Comité Technique de phase 1 qui sõest tenu le 15 juin 2023 ;  

¶ Comité de Pilotage de phase 1 qui sõest tenu le 12 juillet 2023 ;  

¶ Comité Technique de phase 2 qui sõest tenu le 5 octobre 2023 ;  

¶ Comité de Pilotage de phase 2 qui sõest tenu le 18 octobre 2023 ; 

¶ Comité Technique de phase 3 qui sõest tenu le 7 mars 2024 ; 

¶ Comité de Pilotage de phase 3 qui sõest tenu le 24 avril 2024 ; 

¶ Comité Syndical qui sõest tenu le 19 juin 2024.  

 

Les actions réalisées par le syndicat dans le cadre de son Plan Pluriannuel de Gestion 

correspondent ¨ des actions dõentretien et de restauration de cours dõeau men®es sur une 

période de 10 ans . La durée de la DIG sera donc de 5 ans renouvelable une fois taci tement , 

avec un bilan à mi -parcours , afin de correspondre aux 10 ans du plan de gestion (selon 

lõarticle L215-15). 

 

Les actions, au nombre de 31 , sont transversales et répondent à plusieurs enjeux.  Elles seront 

menées à des échelles différentes :  

¶ Actions sur tout le territoire  qui seront men®es aupr¯s de lõensemble des communes 

et qui ne seront pas limitées à des secteurs spécifiques ; 

¶ Actions ponctuelles  qui correspondent ¨ des actions qui seront r®alis®es lorsquõun 

besoin non identifié durant la phase du diagnostic se fait sentir durant la durée du 

programme ; 

¶ Actions spécifiques  qui se r®aliseront sur des tron­ons de cours dõeau clairement 

définis. Elles répondront à des problématiques identifiées lors du diagnostic. 
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Ainsi le Syndicat des Bassins Charente et Péruse (SBCP), représenté par son Président Monsieur 

Yann ROCHER, sollicite auprès de Monsieur le Préfet de la Charente quõil soit proc®d® ¨ une 

D®claration dõInt®r°t G®n®ral (D.I.G.), ®tablie par arr°t® pr®fectoral, apr¯s enqu°te publique et 

avis du commissaire enqu°teur selon lõapplication de lõarticle L151-37 du Code Rural et de la 

pêche maritime. Cette démarche vise à permettre la réalisation les travaux prévus dans le cadre 

du Plan Pluriannuel de Gestion sur lõaxe Charente non Domaniale. Par ailleurs, le SBCP sollicite 

également les autorisations n®cessaires au titre de la protection de lõeau et des milieux 

aquatiques, en vertu des articles L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 du Code de lõEnvironnement, 

pour effectuer les installations, ouvrages, travaux et aménagements du PPG soumis à 

d®claration ou autorisation aupr¯s des services de la police de lõeau.  

 

Les travaux seront réalisés avec des financements publics. En conséquence, ce dossier est 

soumis ¨ lõapplication de lõarticle L. 435-5 du Code de lõEnvironnement. 

 

 

II. Enquête publique  
 

Le Code de lõEnvironnement, par ses articles L123-1 et suivants, pr®cise que : è Lõenqu°te 

publique a pour objet dõassurer lõinformation et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des int®r°ts des tiers lors de lõ®laboration des d®cisions susceptibles dõaffecter 

lõenvironnement mentionn®s ¨ lõarticle L123-2. »  

 

La présente demande de D®claration dõInt®r°t G®n®ral est soumise ¨ une enqu°te publique. 
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Périmètre des actions retenues  
 

Le p®rim¯tre retenu pour lõenqu°te publique correspond au territoire du SBCP sur lõaxe 

Charente uniquement , le bassin versant de la P®ruse faisant lõobjet dõune autre 

DIG.  51 communes  sont ainsi concernées par les actions présentées dans le présent dossier. 

 

Tableau 1 : communes du SBCP concernées par le PPG de la Charente non Domaniale (CnD)  

EPCI Commune du SBCP 
PPG 

CnD 
Dept   EPCI Commune du SBCP 

PPG 

Cnd 
Dept  

C
ï
u
r
 
d
e
 
C
h
a
r
e
n
t
e

 

Ambérac OUI 16  

V
a
l 
d
e

 C
h

a
re

n
te

 

Barro OUI 16 

Aunac-sur-Charente OUI 16  Bernac NON 16 

Cellettes OUI 16  Bioussac OUI 16 

La Chapelle OUI 16  Condac OUI 16 

Chenon OUI 16  Londigny NON 16 

Fontenille OUI 16  Montjean  NON 16 

Fouqueure OUI 16  Poursac OUI 16 

Lichères OUI 16  Ruffec OUI 16 

Luxé OUI 16  Saint-Martin -du-Clocher NON 16 

Mansle les Fontaines OUI 16  Taizé-Aizie OUI 16 

Montignac -Charente OUI 16  Verteuil-sur-Charente OUI 16 

Mouton  OUI 16  La Chevrerie NON 16 

Moutonneau  OUI 16  Villiers-le-Roux NON 16 

Puyréaux OUI 16  Villefagnan NON 16 

Saint-Groux OUI 16  Nanteuil-en-Vallée OUI 16 

Villognon  OUI 16  La Faye OUI 16 

Vouharte OUI 16  La Magdeleine NON 16 

Vervant OUI 16  Les Adjots OUI 16 

Xambes OUI 16  La Forêt-de-Tessé NON 16 

Maine-de-Boixe OUI 16  Theil-Rabier NON 16 

Tusson OUI 16  Saint-Georges OUI 16 

Lonnes OUI 16  Courcôme OUI 16 

Juillé OUI 16  Salles-de-Villefagnan OUI 16 

Coulonges OUI 16  Saint-Gourson OUI 16 

Aussac-Vadalle OUI 16  Couture OUI 16 

Aigre OUI 16      

Ligné OUI 16  

R
o

u
ill

a
c
a
is

 Genac-Bignac OUI 16 

Villejoubert  OUI 16  Marcillac-Lanville OUI 16 

Nanclars OUI 16  Saint-Genis dõHiersac OUI 16 

Saint-Amant-de-Boixe OUI 16  Rouillac OUI 16 

Vars OUI 16  Saint Cybardeaux OUI 16 

   
 

     

M
e

ll
o

is
 e

n
 P

o
it
o

u
 

Sauzé-Vaussais NON 79      

La Chapelle-Pouilloux NON 79      

Valdelaume NON 79      

Melleran NON 79      

Lorigné NON 79      

Montalembert  NON 79      

Limalonges NON 79      

Mairé-Levescault NON 79      

Pliboux NON 79      
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Figure 3 : limites du territoire couvert par le PPG Charente non Domaniale   
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Les bassins versants  concernés par le présent PPG sont pour tout ou partie :  

¶ La Charente du confluant des Nodes au confluant du Puy des Preins ; 

¶ La Charente du confluant de lõAume au confluant des Nodes ; 

¶ La Charente du confluant du Bief au confluant de lõAume ; 

¶ La Charente du confluant de la Bonnieure au confluant du Bief ; 

¶ La Charente du confluant de lõArgentor au confluant de la Bonnieure ; 

¶ La Charente du confluent de la P®ruse au confluant de lõArgentor ; 

¶ La Charente du confluent de la Lizonne au confluant de la Péruse ; 

¶ La Charente du confluant du Pas de Mule au confluant de la Lizonne ; 

¶ La Charente du confluent du Merdançon au confluent du Pas de Mule. 

 

Ainsi, les cours dõeau concern®s par les actions du pr®sent dossier sont le fleuve Charente  

(bras principal et bras secondaires), le ruisseau du Valendeau  et le ruisseau des  Nodes . 
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Rappel des obligations des propriétaires riverains  
 

I. Obligation dõentretien 
 

Les articles L215-14 et R215-2 du Code de lõEnvironnement définissent les obligations 

dõentretien des propri®taires. Ainsi, lõarticle L215-14 spécifie : « Sans préjudice des articles 556 

et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du présent titre, le propriétaire riverain 

est tenu à un entretien régulier du cours d'eau  ».  

 

L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de 

permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas 

échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et 

atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives. Un décret 

en Conseil dõ£tat d®termine les conditions d'application du pr®sent article.  

 

Lõarticle R215-2 complète « L'entretien régulier du cours d'eau auquel est tenu le propriétaire 

en vertu de l'article L215-14 est assuré par le seul recours à l'une ou plusieurs des opérations 

prévues par ledit article et au faucardage localisé ainsi qu'aux anciens règlements et usages 

locaux relatifs à l'entretien des milieux aquatiques qui satisfont aux conditions prévues par 

l'article L215-15-1, et sous réserve que le déplacement ou l'enlèvement localisé de sédiments 

n'ait pas pour effet de modifier sensiblement le profil en long et en travers du lit mineur. »  

 

Le pr®sent PPG ne prend pas en charge et ne se substitue pas aux obligations dõentretien 

des propriétaires riverains.  

 

 

II. Obligation de servitude pendant la durée des travaux  
 

En application de lõarticle L215-18 du Code de lõEnvironnement, è pendant la dur®e des travaux 

visés aux articles L215-15 et L215-16, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs 

terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou 

ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, 

dans la limite d'une largeur de six mètres .  

 

Les terrains bâtis ou clos de murs  à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins  

attenant aux habitations sont exempts de la servitude  en ce qui concerne le passage des 

engins.  

 

La servitude instituée au premier alinéa s'applique autant que possible en suivant la rive du 

cours d'eau et en respectant les arbres  et plantations existants . » 
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III. Obligation des propriétaires  riverains titulaires du droit 

de pêche 
 

Lõarticle L432 -1 du Code de lõEnvironnement fixe des obligations pour tout propri®taire 

riverain titulaire dõun droit de p°che : è Tout propri®taire dõun droit de p°che, ou son ayant 

cause, est tenu de participer à la protection du patrimoine piscicole et des milieux 

aquatiques . A cet effet, il ne doit pas leur porter atteinte et, le cas échéant, il doit effectuer les 

travaux dõentretien, sur les berges et dans le lit du cours dõeau, n®cessaires au maintien de la 

vie aquatique. Avec lõaccord du propri®taire, cette obligation  peut être prise en charge par une 

association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique , qui, en contrepartie, 

exerce gratuitement le droit de pêche pendant la durée de la prise en charge de cette 

obligation . Cette durée peut être fixée par convention. »  

 

En cas de non-respect de lõobligation de participer ¨ la protection du patrimoine piscicole et 

des milieux aquatiques, les travaux n®cessaires peuvent °tre effectu®s dõoffice par 

lõadministration aux frais du propri®taire ou, si celui-ci est déchargé de son obligation, aux frais 

de lõassociation ou de la F®d®ration qui lõa prise en charge.  

 

En outre, « Lõexercice dõun droit de p°che emporte lõobligation de gestion des ressources 

piscicoles ». Celle-ci comporte lõ®tablissement dõun plan de gestion. En cas de non-respect de 

cette obligation, les mesures n®cessaires peuvent °tre prises dõoffice par lõadministration aux 

frais de la personne physique ou morale qui exerce le droit de pêche » (Art. L433-3 du Code 

de lõEnvironnement). 

 

 

IV. Exercice du droit de pêche lorsque lõentretien est financ® 

majoritairement par des fonds publics  
 

Lõarticle L435-5 du Code de lõEnvironnement stipule è Lorsque l'entretien d'un cours d'eau  

non domanial est financé majoritairement par des fonds publics , le droit de pêche  du 

propriétaire riverain est exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins, 

gratuitement , pour une durée de cinq ans , par l'Association de Pêche et de Protection du 

Milieu Aquatique agr®®e pour cette section de cours dõeau ou, ¨ d®faut, par la F®d®ration 

Départementale ou Interdépartementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection 

du Milieu Aquatique.  

 

Pendant la p®riode dõexercice gratuit du droit de p°che, le propri®taire conserve le droit 

dõexercer la p°che pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et descendants. Les modalités 

dõapplication du pr®sent article sont d®finies par d®cret en Conseil dõEtat ». 

 

Ces modalit®s dõexercice du droit de p°che sont pr®cis®es aux articles R435-34 à R435-39 du 

Code de lõEnvironnement :  
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Article R435-34 :  

I. ð Lorsque l'entretien de tout ou partie d'un cours d'eau non domanial est financé 

majoritairement par des fonds publics, la personne qui en est responsable en informe le Préfet 

au plus tard deux mois avant le début des opérations.  

Les informations communiquées au Préfet sont les nom et prénom du représentant de cette 

personne, la nature des opérations d'entretien, leur montant, la part des fonds publics dans 

leur financement, leur durée, la date prévue de leur réalisation et, le cas échéant, leur 

échelonnement ; un plan du cours d'eau ou de la section de cours d'eau objet des travaux y 

est joint. Le Préfet peut mettre en demeure la personne à laquelle incombe l'obligation de 

fournir ces informations dans un délai qu'il fixe.  

 

II. ð Toutefois, lorsque les opérations d'entretien sont réalisées dans le cadre d'une opération 

déclarée d'intérêt général ou urgente sur le fondement de l'article L211-7, le dépôt du dossier 

d'enquête prévu par l'article R214-91 dispense de la communication des informations posée 

par le I. 

 

 

Article R435-35 :  

S'il ressort des informations communiquées ou du dossier d'enquête que le droit de pêche des 

propriétaires riverains du cours d'eau ou de la section objet des travaux doit, par application 

de l'article L435-5, être exercé gratuitement par une Association de Pêche et de Protection du 

Milieu Aquatique, le Préfet en informe la ou les associations agréées pour ce cours d'eau ou 

pour la section de cours d'eau concernée.  

 

Celle-ci, dans un délai de deux mois, lui fait savoir si elle entend bénéficier de l'exercice de ce 

droit et assumer les obligations de participation à la protection du patrimoine piscicole et des 

milieux aquatiques et de gestion des ressources piscicoles qui en sont la contrepartie. 

 

Article R435-36 :  

A défaut d'association agréée pour la section de cours d'eau concernée ou en cas de 

renoncement de celle-ci à exercer le droit de pêche, le Préfet informe la Fédération 

Départementale ou Interdépartementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection 

du Milieu Aquatique que l'exercice de ce droit lui revient. 

 

Article R435-37 :  

La date à compter de laquelle le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement 

pour une durée de cinq ans par l'association ou la Fédération est celle prévue pour 

l'achèvement des opérations d'entretien. Toutefois, lorsque ces opérations ont un caractère 

pluriannuel ou qu'elles doivent être échelonnées, cette date est celle prévue pour l'achèvement 

selon le cas de la première phase ou de la phase principale. 

 

Article R435-38 :  

Un arrêté préfectoral qui reproduit les dispositions de l'article L435-5 :  

¶ identifie le cours d'eau ou la section de cours d'eau sur lequel s'exerce gratuitement le 

droit de pêche du propriétaire riverain ;  
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¶ fixe la liste des communes qu'il ou elle traverse ;  

¶ désigne l'Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique ou la 

Fédération Départementale ou Interdépartementale des Associations Agréées de Pêche 

et de Protection du Milieu Aquatique qui en est bénéficiaire ; 

¶ et fixe la date à laquelle cet exercice gratuit du droit de pêche prend effet, sous réserve 

que les opérations qui le justifient aient été entreprises à cette date. 

 

Article R435-39 :  

L'arrêté préfectoral est affiché, pendant une durée minimale de deux mois, à la mairie de 

chacune des communes sur le territoire desquelles est situé le cours d'eau, ou les sections de 

cours d'eau identifiées.  

Il est en outre publié dans deux journaux locaux.  

Il est notifié à l'Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique ou à la 

Fédération Départementale ou Interdépartementale des Associations Agréées de Pêche et de 

Protection du Milieu Aquatique bénéficiaire.  

Le droit de p°che du propri®taire est exerc® gratuitement pendant 5 ans par lõAAPPMA ou par 

la Fédération de Pêche Départementale ou Interdépartementale. Les modalités réglementaires 

précisent cette possibilité et le transfert du droit de pêche est validé par une convention passée 

entre les deux parties (Code de lõEnvironnement, art. R435-37, R437-38 et R435-39). Le 

propriétaire riverain durant cette p®riode conserve le droit dõexercer la p°che ainsi que son 

conjoint, ses ascendants et descendants. 

 

 

V. Stratégie du SBCP vis-à-vis de la rétrocession du droit de 

pêche 
 

Le SBCP suivra les indications du Code de lõEnvironnement L435-5 et notamment lõarticle R435-

37 à savoir que les droits de pêche seront exercés gratuitement pour une durée de cinq ans 

par l'association ou la Fédération de pêche à compter de l'achèvement des opérations. La 

DDT16 sera informée des différentes emprises de travaux linéaires une fois la réception des 

chantiers réalisés. Les comptes-rendus de réceptions des chantiers seront transmis à la DDT16 

en ce sens. 
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Etat des lieux, synthèse des connaissances 
 

Lõ®tat des lieux de la Charente non Domaniale est d®velopp® dans le rapport de Phase 1 : 

« Etat des lieux et diagnostic du territoire  ». 

 

I. Principales caractéristiques physiques du territoire  
 

1. Climatologie  et changement climatique  
 

Le climat du territoire est un climat océanique tempéré . La moyenne de précipitations est de 

822,1 mm/an (statistiques établies sur la période 2009-2020). 

 

Afin dõanticiper les changements climatiques ¨ venir, une vaste ®tude a vu le jour sur le bassin 

du fleuve Charente. Dans le cadre de cette démarche prospective, nommée Charente 2050 , 

des acteurs de tous horizons ont particip® ¨ des ateliers afin dõ®changer librement sur les 

actions pouvant °tre mises en ïuvre ¨ diff®rentes ®chelles territoriales et sur diff®rentes 

échelles de temps. 

 

Le changement climatique aura en effet un impact majeur sur lõeau. Lõ®l®vation des 

températures (+1,4°C déjà enregistré en Nouvelle Aquitaine sur la période 1959-2016), la 

fr®quence croissante dõ®v®nements extr°mes (crues, ®tiages, canicules), la variation incertaine 

de la pluviom®trie, lõaugmentation de lõ®vapotranspiration ou encore la variation des débits 

des rivières (- 30% à - 40% ¨ lõ®tiage) vont créer une tension sur la disponibilité des eaux 

superficielles et souterraines. Des conséquences importantes sont aussi à anticiper sur la 

satisfaction des usages, sur lõ®volution de la biodiversit® aquatique ou sur la croissance des 

végétaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : présentation des données Ressources en eaux et milieux (source Charente 2050)  
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Le plan dõadaptation Charente 2050 permettra ainsi dõalimenter les programmes dõactions et 

les démarches des différentes institutions, collectivités et organismes du bassin de la Charente 

afin de répondre au défi du changement climatique . 

 

Les axes dõanticipation et dõadaptation aux enjeux de 2050 qui peuvent °tre pris en compte 

dans le programme dõaction du PPG de la Charente Non Domaniale sont notamment :  

¶ Lever les verrous financiers/opérationnels limitant les opérations de restauration  ; 

¶ Protéger et restaurer les zones humides . 

 

 

2. Masses dõeau souterraines 
 

Sur le territoire du SBCP, 4 masses dõeau sont recens®s :  

¶ FRFG013 - Calcaires du jurassique moyen (Dogger) entre Charente et Son  

¶ FRFG014 - Calcaires du jurassique moyen en rive droite de la Charente amont  

¶ FRFG016C ð Calcaires du jurassique supérieur du bassin versant de la Charente moyenne  

¶ FRFG017 ð Alluvions de la Charente  

 

Les qualit®s quantitatives et qualitatives de ces 4 masses dõeau souterraines sont mauvaises. 

 

 

 

Figure 5 : cartographie des masses d'eau souterraines à nappe libre qui s'étendent sur le 

territoire étudié  
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2 masses dõeau importantes ¨ nappe captive sont ®galement retrouv®es : 

¶ Une masse dõeau tr¯s importante de lõinfra-toarcien  qui sõ®tend sur plusieurs 

d®partements et sur lõint®gralit® du territoire du PPG de la Charente non Domaniale 

¶ La masse dõeau du nord bassin aquitain, qui concerne que la moiti® sud du territoire. 

 

La nappe captive de lõinfra-toarcien constitue un stock dõeau dõexcellente qualit®. Elle est vis®e 

par la règle n°4 du règlement du SAGE Charente : Protéger les ressources souterraines 

strat®giques pour lõeau potable. Sur cette nape, aucun nouvel ouvrage de prélèvement 

destin® ¨ un autre usage que lõalimentation en eau potable nõest autorisée. 

 

 

3. Evolution de lõoccupation du sol 
 

Lõutilisation du sol a peu ®volu® sur le territoire du SBCP entre 1990 et 2018. Le territoire est 

en très grande majorité à tendance agricole. Les terres arables occupent en effet plus de 50% 

de la surface du territoire. 

 

Les prairies, principalement présentes dans le lit majeur de la Charente, ainsi que le 

parcellaire complexe (systèmes essentiellement agricoles, interrompues par des espaces 

naturels), ont diminué en surface à partir de 2006. Ils ont été remplacés en major ité par 

de la culture céréalière ou des peupleraies . 

 

Les zones forestières sont stables depuis 1990 et représentent 16% de la surface.  

 

Les zones urbanisées représentent en moyenne 4% de la surface du territoire et correspondent 

aux villes et villages. Plusieurs agglomérations sont présentes à proximité immédiate de la 

Charente (Ruffec, Mansle ou encore Ambérac).  

 

Figure 6 : répartition de l'occupation du sol en % entre 1990 et 2018 sur le territoire étudié  
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4. Géologie 
 

  

Figure 7 : géologie du territoire d'étude  
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La t°te du bassin versant de la Charente (en amont de la zone dõ®tude) est situ®e sur des 

terrains granitiques. Puis, très rapidement, le bassin versant de la Charente devient calcaire.  

 

Les formations sédimentaires du Jurassique recouvrent globalement le bassin versant de la 

Charente au nord dõune ligne Angoul°me-Rochefort.  

 

Le territoire dõ®tude peut °tre d®coup® en 3 secteurs principaux :  

¶ le cours de la Charente et ses petits affluents : ils reposent sur des terrains 

alluvionnaires  entourés de sables, graviers, blocs et débris calcaires ; 

¶ au nord de Ruffec et ¨ lõest de Verteuil, le sous-sol est constitu® de roches dõalt®ration, 

appelé altérites . Cõest lõaction dõagents atmosph®riques, et principalement des eaux de 

pluie, qui par dissolution et fracturation désagrègent, ameublissent et dispersent les 

roches pr®sentes ¨ lõaide des ®l®ments mis en dissolution (silice, carbonates, sulfatesê) ; 

¶ le reste du territoire, qui représente la plus grande surface, repose sur des sols calcaires. 

 

Dans la partie aval des bassins du Bandiat et de la Tardoire, le karst de la Rochefoucauld, 

formation calcaire caract®ris®e par dõimportants r®seaux de fissures et de galeries souterraines, 

a une incidence pr®pond®rante sur lõhydrologie du bassin de la Charente puisquõil draine les 

eaux de ces affluents en direction des r®surgences de la Touvre, en aval du secteur dõ®tude. 

 

 

5. Pédologie  
 

La pédologie du territoire résulte des caractéristiques géologiques  du sous-sol, variant entre 

argile à silex et calcaires durs, et des pentes  plus ou moins marquées du territoire. 

 

3 grands types de sols sont ainsi mis en avant :  

¶ Les sols alluviaux, sur les terrains alluvionnaires ; 

¶ Les sols et association de sols calcimagnésiques, retrouvés sur les roches calcaires ; 

¶ Les sols brunifiés, retrouvés en grande majorité sur les altérites à argiles rouges et à 

silex. 

 

 

6. Topographie  
 

Le relief est plut¹t marqu® au nord et ¨ lõest du territoire avec des altitudes avoisinant les 

160 m. Le fleuve Charente, ¨ lõextr°me amont du territoire, pr®sente une altitude dõenviron 

93 m pour terminer ¨ Montignac ¨ 43 m dõaltitude. 

 

La vallée de la Charente peut être divisée en trois grandes zones :  

¶ De Taizé-Aizie à Bayers : le fleuve présente un bras unique  dans une vallée marquée ; 

¶ De Bayers à Ambérac  : un chenal principal auquel peut sõajouter un ¨ deux bras ; 

¶ DõAmbérac à Montignac  : présence de nombreux  bras dans une vallée peu marquée. 
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7. Morphologie  du lit  : lõanastomose 
 

Le fleuve Charente se singularise par la pr®sence dõune structure ¨ chenaux multiples 

caractéristique appelée anastomose. Cõest un des derniers exemples de fleuve dõEurope 

Atlantique à avoir préservé, sur une partie de son linéaire, ce style fluvial particulier. 

 

Figure 8 : topographie du territoire étudié (IGN, MNT 1m)  
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Sur certains secteurs, la Charente présente ainsi un chenal principal , large et profond auquel 

sõajoute un à plusieurs chenaux secondaires stables entrecrois®s autour dõ´les v®g®talis®es 

de dimensions variées et de formes allongées (figure 9). Cette structure fluviale est marquée 

sur le territoire du PPG , principalement en aval de Marcillac-Lanville jusquõ¨ Montignac.  

 

 

Un cours dõeau anastomos® est caract®ris® par : 

¶ une faible énergie  ; 

¶ une pente faible  ; 

¶ avec une charge en suspension fine prédominante  (fines, limons, sables fins). 

 

La très faible énergie  du cours dõeau coupl®e ¨ la forte cohésion des matériaux , notamment 

des berges, entrainent une faible capacit® dõajustement (en dehors des interventions 

anthropiques). La structure de lõanastomose est donc stable à court et moyen terme  

(décennal à centennal). Les îles fluviales  en sont ainsi le compartiment majeur. 

 

Les récentes études menées par le docteur CAROZZA (université de la Rochelle) sur 

lõanastomose du fleuve commencent ¨ apporter des r®ponses sur la compréhension du 

fonctionnement de cette structure fluviale et sur sa dynamique dõ®volution. Il est 

important de prendre en compte ses recherches afin de ne pas réaliser des actions qui 

engendreraient une simplification de lõanastomose par la perte de la connexion de chenaux 

secondaires. 

 

Figure 9 : classification des systèmes fluviaux s'après Schumm (à gauche) ; zone anastomosée 

sur le territoire du PPG, en amont de Montignac (à droite)  
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8. Régime hydrologique  

a. Généralités 

 

Les d®bits des cours dõeau naturels sur un bassin versant sont principalement d®pendants de 

la pluviométrie locale et de la g®ologie, de la nature et de lõoccupation des sols. Les débits 

observ®s d®pendent ®galement des usages de lõeau (pr®l¯vements, restitutions).  

 

b. Stations de mesures hydrométriques et débits caractéristiques  

 

3 stations de mesures hydrométriques sont présentes sur la Charente, au-dessus dõAngoul°me 

¶ R011 0010 01 : La Charente à Saint Saviol  (Pont Bridé) , données de débits depuis 

1971 ; 

¶ R202 0010 02 : La Charente à Mansle , données de débits depuis 2013 ; 

¶ R222 0010 01 : La Charente à Vindelle , données de débits depuis 1977. La station a 

ensuite été déplacée à Vindelle Coursac (R222 0010 03) à partir de 2018. 

 

Tableau 2 : débits calculés sur les trois stations hydrométriques  

Débits (en m 3/s)  
La Charente à  

St-Saviol 

La Charente à 

Mansle  

La Charente à 

Vindelle  

Module interannuel  6,02 17,3 29,6 

Crue décennale  

(Q10) 

98,7  

[80,2 ; 119] 

278  

[167 ; 444] 

275 

[209 ; 354] 

Débit mensuel sec 

(QMNA5) 

1,16  

[1,02 ; 1,31] 

3,02  

[2,5 ; 3,6] 

1,83 

[1,44 ; 2,31] 

Les valeurs entre crochets repr®sentent les bornes de lõintervalle de confiance dans lequel la valeur exacte du 

paramètre estimé à 95% de chance de se trouver. 

 

 

9. Hydrographie  
 

La Charente, au d®part du secteur dõ®tude ¨ Taiz®-Aizie, draine une superficie de 500 km² . Elle 

coule selon un axe Nord-Sud. 

 

Elle reçoit plusieurs affluents en rive droite et rive gauche, dont les plus importants sont : la 

P®ruse, lõArgentOr, le SonSonnette, la Bonnieure ou encore lõAume-Couture. Ainsi, ¨ lõaval du 

secteur dõ®tude, la Charente draine un bassin versant de lõordre de 3 600 km² . 

 

La figure 10 pr®sente lõapport de chaque affluent de la Charente en termes de d®bit ¨ lõ®tiage 

et en hautes eaux. En situation de basses eaux, ce sont lõArgentorOr et le SonSonnette  qui 

apportent le plus dõeau (respectivement 5,34% et 9% du d®bit relev® ¨ Vindelle sur la Charente).  

 

En hautes eaux , ce sont la Bonnieure/Tardoire  et lõAume-Couture  qui apportent le plus 

dõeau. 
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10. Les étiages 

a. Les barrages 

 

Le bassin versant de la Charente pr®sente la particularit® dõavoir, au niveau des t°tes de bassin, 

deux barrages de soutien dõ®tiage : 

¶ Lavaud : mis en place en 1989 sur la Charente, propri®t® de lõEPTB ; 

¶ Mas Chaban : mis en service en avril 2000 sur la Moulde, propriété du Conseil 

Départemental de la Charente. 

 

Les d®bits l©ch®s en p®riode dõ®tiage sont g®r®s en fonction du respect du DOE (Débit 

dõObjectif dõEtiage) ¨ Vindelle, en amont dõAngoul°me, fix® ¨ 3 m3/s. Les lâchers ont 

généralement lieu après la mi-juin avec en moyenne 17 millions de m3 lâchés pour le soutien 

dõ®tiage. 

 

 

 

Figure 10 : débits (étiage QMNA5, crue Q5 et module) de la Charente en amont du territoire ainsi que des 

principaux affluents  
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b. Le Plan de Gestion des Etiages 

 

Depuis la construction des barrages, lõEPTB a mis en place un plan de gestion des étiages  

(PGE). Le PGE a pour objectif dõorganiser le partage concerté et équitable  de la ressource en 

eau quatre années sur cinq pour en améliorer la gestion. 

 

Les fonctions du Plan de Gestion des Etiages sont de :  

¶ Fixer les objectifs quantitatifs (DOE) par sous-bassin ; 

¶ Etablir des r¯gles de gestion de lõ®tiage ; 

¶ Assurer une gestion anticip®e de lõ®tiage bas®e sur la maitrise des ressources stock®es, 

des prélèvements et sur la connaissance du fonctionnement du bassin versant 

 

c. Indicateurs de lõ®tat de la ressource et seuils de restriction 

 

Le DOE (D®bit dõObjectif dõ£tiage) est le d®bit de r®f®rence permettant lõatteinte du bon ®tat 

des eaux et au-dessus duquel est satisfait lõensemble des usages en moyenne 8 ann®es sur 10. 

La valeur du DOE doit  être garantie chaque année pendant lõ®tiage.  

 

Le DCR (Débit de Crise)  est le débit de référence en dessous duquel seules les exigences de 

la santé, de la salubrit® publique, de la s®curit® civile, de lõalimentation en eau potable et les 

besoins des milieux naturels peuvent être satisfaites.  

 

Tableau 3 : valeurs des DOE et DCR pour la Charente Amont  

Zones dõalerte Dépt.  Indicateurs de référence  DOE DCR 

CHARENTE AMONT 

Fleuve Charente de sa source à Angoulême 
16-86 Station de Vindelle 3 m3/s 2,5 m3/s 

 

Un arrêté cadre interdépartemental est mis en place de façon à définir des seuils de restriction  

sur le fleuve Charente, de sa source à Angoulême. Ces valeurs sont fixes depuis plusieurs 

années et sont définies pour les périodes printanières et estivales (tableau 4). 

 

Tableau 4 : Seuils de limitation au printemps et ¨ lõ®tiage pour la Charente Amont  

Zone 

dõalerte 

Indicateurs 

de 

référence  

Seuils de restriction de 

printemps  
Seuils de restriction dõ®t® 

Alerte de 

printemps  

Alerte 

renforcée  

Alerte 

estivale  

Alerte 

renforcée  
Crise 

CHARENTE 

AMONT 

Station de 

Vindelle 

Du 01/04 au 

15/05 : 

7,0 m3/s 

 

Du 16/05 au 

18/06 : 

4,5 m3/s 

3,3 m3/s 3,3 m3/s 3,0 m3/s 2,7 m3/s 
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d. Les suivis 

 

Deux r®seaux de suivis ¨ lõ®tiage sont réalisés chaque année sur certains affluents de la 

Charente : 

¶ LõObservatoire National des Etiages (ONDE), r®alis® par les services de lõEtat ; 

¶ Le suivi des écoulements, réalisé par la Fédération de Pêche de Charente et certains 

syndicats de rivière. 

Ils ont le double objectif de constituer un réseau de connaissance stable sur les étiages estivaux 

et dõ°tre des outils dõaide ¨ lõanticipation et ¨ la gestion des situations de crise. 

 

Les résultats de ces suivis permettent ainsi de visualiser les apports dõeau sur la Charente en 

p®riode dõ®tiage. Le tableau ci-dessous représente les années où les affluents (sur les stations 

et/ou linéaires au plus près de la confluence avec la Charente) ont été définis comme étant 

assec au moins une fois dans lõann®e. 

 

Tableau 5 : affluents suivis par les différents réseaux. Les cases en rouge représentent les 

années où l'affluent a été noté au moins une fois à sec dans sa partie proche de la confluence 

avec la Charente  

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Lizonne          

Bonnieure          

Bief          

Aume 

Couture  
        

Auge         

Nodes         

 

Lors des ann®es s¯ches, jusquõ¨ 4 affluents nõapportent plus dõeau ¨ la Charente. La 

Bonnieure, de par la pr®sence naturelle de gouffres, est lõaffluent qui tombe en assec au niveau 

de la confluence le plus souvent depuis 2015. 

 

 

11. Le risque inondation  

a. Le Plan de Pr®vention des Risques dõInondation 

 

Le Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (PPRI) est un document r®glementaire ®tabli 

sur la plus forte crue historique connue (ou sur la crue théorique centennale). Il est destiné à 

réduire la vulnérabilité des personnes et des biens en zone inondable. Il définit des conditions 

dõurbanisme et de gestion de constructions futures et existantes dans les zones ¨ risques. Il 

définit aussi des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. 
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Les PPRI présents sur le territoire sont :  

¶ PPRI Vall®e de la Charente et de lõArgent-Or, approuvé en décembre 2002 et 

actuellement en révision. Il concerne les communes dõAunac-sur-Charente, Chenon, 

Lichères, Mansle-les-Fontaines, Mouton, Moutonneau, Puyréaux, Barro, Bioussac, 

Condac, Poursac, Ruffec, Taizé-Aizie et Verteuil-sur-Charente ; 

¶ PPRI Vallée de la Charente de Montignac à Mansle , approuvé en octobre 2002. Il 

concerne les communes dõAmb®rac, Cellettes, la Chapelle, Fontenille, Fouqueure, Lux®, 

Saint-Groux, Villognon, Vouharte, Genac-Bignac, Marcillac-Lanville et Saint-Genis-

dõHiersac ; 

¶ PPRI Vallée de la Charente de Montignac à Balzac, approuvé en août 2001. Il 

concerne la commune de Montignac-sur Charente. 

 

Le règlement des PPRI se différencie suivant deux zones. 

Une zone rouge  qui est inconstructible. Sont classés dans cette zone : 

¶ Tout le territoire se situant sous une hauteur dõeau de la crue de r®f®rence sup®rieure 

¨ 1 m¯tre (dans le cas du PPRI Vall®e de la Charente et de lõArgent-Or, il sõagit de la 

crue de 1962. Pour les autres PPRI, il sõagit de la crue de 1982) ; 

¶ Les champs dõexpansion des crues, quelle que soit la hauteur dõeau, qui sont des zones 

naturelles non ou peu urbanis®es o½ la crue peut stocker un volume dõeau important. 

 

Une zone bleue, o½ lõintensit® du risque est plus faible. Sont class®s dans cette zone (¨ 

condition que les hauteurs dõeau soient inf®rieures ¨ 1 m¯tre pour la crue de r®f®rence) :  

¶ Les centres urbains ; 

¶ Les zones urbanisables stratégiques en termes de développement communal. 

 

Plusieurs dispositions sont à respecter en cas de travaux en zones classées rouge ou bleue. Par 

exemple, les travaux destinés à réduire les conséquences du risque inondation, y compris les 

ouvrages et les travaux visant ¨ am®liorer lõ®coulement des eaux et la régulation des flux, sont 

autorisés à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. Les plantations dõarbres sont 

®galement autoris®es sous conditions (ils doivent °tre espac®s dõau moins 4 m¯tres et °tre 

élagués régulièrement). 

 

b. Les repères de crues et crues historiques 

 

Le recensement des repères de crues et la pose de nouveaux repères sont avant tout un acte 

de mémoire guidé par la volonté des autorités publiques pour que les populations nõoublient 

pas les évènements dõinondation et quõelles soient mieux pr®par®es le jour o½ ils se 

reproduiront. Il  sõagit dõune information pr®ventive. Cõest dõautre part une obligation 

r®glementaire. Lõarticle L563-3 du Code de lõEnvironnement (inséré par la loi « Risques » de 

2003) stipule que : « Dans les zones exposées au risque d'inondations, le maire, avec l'assistance 

des services de l'Etat compétents, procède à l'inventaire des repères de crues existant sur le 

territoire communal et établit les repères correspondant aux crues historiques, aux nouvelles 

crues exceptionnelles ou aux submersions marines. La commune ou le groupement de 

collectivités territoriales compétent matérialisent, entretiennent et protègent ces repères. » 
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Tableau 6 : liste des repères de crue présentes sur le territoire étudié  

Commune  Coord X (L93)  Coord Y (L93)  Date NGF (en m) 

BARRO 485258 6548129 1982 79,42 

BARRO 485258 6548129 1994 79,13 

VERTEUIL 485875 6546146 1982 79,9 

MANSLE 481432 6534838 Mars 1962 59,59 

LUXE 476045 6536867 17/02/1904 55,93 

AMBERAC 473191 6532649 04/02/2021 51,915 

AMBERAC 472537 6532397 Décembre 1997 51,81 

AMBERAC 472537 6532397 04/02/2021 51,917 

AMBERAC 472537 6532397 Janvier 2001 51,96 

ST GENIS D'HIERSAC 472472 6523480 04/06/1905 44,65 

MONTIGNAC 476471 6524477 Décembre 1982 43,35 

MONTIGNAC 476610 6524393 Décembre 1982 42,95 

 

Les valeurs des débits maximum enregistrées au niveau de la station de Mansle/Vindelle sont 

recensés dans le tableau suivant (tableau 7). 

 

Tableau 7 : les crues historiques enregistrées à la station de Mansle/Luxé (source : HydroPortail)  

Station de Mansle / Luxé  Débit maximum instantané à 

la station (m3/s) 
Période de retour  

Décembre 1982 455 Q50 

Janvier 1986 204 Entre Q2 et Q5 

Février 1988 204 Entre Q2 et Q5 

Janvier 1994 396 Q20 

Janvier 1995 223 Entre Q2 et Q5 

Mars 2001 216 Entre Q2 et Q5 

Mars 2007 310 Q10 

Janvier 2018 210 Entre Q2 et Q5 

Décembre 2019 202 Entre Q2 et Q5 

Février 2021 294 Entre Q5 et Q10 
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A RETENIR  
 

Le territoire du PPG de la Charente non domaniale  a la particularité de ne pas correspondre à 

une entité hydrographique  coh®rente. En ce sens, il est soumis ¨ influence de ce quõil se passe 

¨ lõamont (territoires du Civraisien et de Charente amont) et doit également prendre en compte 

les enjeux ̈  lõaval. En parallèle, cet axe du fleuve reçoit les eaux de huit  affluents majeurs , chacun 

ayant sa propre politique de gestion  :  

¶ la Lizonne , lõArgentOr  et le SonSonnette  gérés par le SBAISS ;  

¶ la Bonnieure  gérée par le SyBTB ; 

¶ le Bief , lõAume -Couture  et lõAuge  gérés par le SMABACAB ;  

¶ et la Péruse gérée par le SBCP. 

 

En termes de caractéristiques hydromorphologiques, le fleuve Charente entre Taizé-Aizie et 

Montignac peut être découpé en trois grands axes :  

¶ de Taizé-Aizie à Bayers , la Charente présente en majorité un bras unique dans une 

vallée plutôt marquée ; 

¶ de Bayers à Ambérac, la Charente se pr®sente sous forme dõun chenal principal auquel 

peut sõajouter un ¨ deux bras, dans une vall®e qui sõouvre peu ¨ peu ; 

¶ dõAmbérac à Montignac , la Charente présente un système anastomosé constitué de 

multiples bras, dans une vallée peu marquée. 

 

Le territoire est dominé par les terres arables  qui représentent 58% de lõoccupation du sol. 

 

La Charente est soutenue ¨ lõ®tiage par deux grands barrages situés sur le territoire de la 

Charente amont. Il est important de noter que sur ses huit principaux affluents, seuls trois 

assurent un apport dõeau satisfaisant ¨ lõ®tiage, les autres étant soumis à des assecs pouvant 

être très marqués sur les années sèches. 

 

En termes dõinondation, le territoire nõest pas class® ¨ risque important dõinondation, le milieu 

®tant en majorit® rural. Cependant, lõaxe Charente non domaniale joue un rôle important  dans 

la r®gulation des crues pour lõaval. Il peut en effet constituer une zone dõexpansion de crue 

majeure. 

 

 

ZOOM 
 

Il est maintenant admis que dans les années à venir, des modifications climatiques importantes  

sont à prévoir : hausse des températures, augmentation de la fréquence des étiages et des crues, 

variation incertaine de la pluviom®trie, augmentation de lõ®vapotranspiration, etc. Ces derni¯res 

auront un impact important sur la disponibilité de la ressource en eau . 

 

Ainsi, le territoire de la Charente non domaniale a un rôle majeur à jouer  dans ce contexte 

de changement climatique . En recréant / restaurant / préservant des zones humides (voir partie 

II.2 page 30), en favorisant lõexpansion des crues, en restaurant un fonctionnement 

hydromorphologique fonctionnel, le territoire peut constituer un r®servoir dõeau et participer au 

soutien dõ®tiage pour les territoires situés en aval. 
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II. Contexte environnemental du territoire  
 

1. Espaces naturels 

a. Les Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Floristiques et Faunistiques 

 

Lancé en 1982, l'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) a pour objectif d'identifier et de décrire, sur l'ensemble du territoire national, des 

secteurs de plus grand intérêt écologique abritant la biodiver sité patrimoniale dans la 

perspective de créer un socle de connaissances mais aussi un outil d'aide à la décision 

(protection de l'espace, aménagement du territoire). 

 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

¶ les ZNIEFF de type I : espaces homogènes écologiquement, de superficie en général 

limitée, définis par la présence d'espèces, d'associations d'espèces ou d'habitats rares, 

remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel régional. Ce sont les zones les 

plus remarquables du territoire  ; 

¶ les ZNIEFF de type II  : grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des 

potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 

ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle 

fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

 

Les zones ZNIEFF constituent des éléments importants dans la conservation de la nature. A ce 

titre, ils doivent °tre consult®s dans le cadre de projets dõam®nagement du territoire (document 

dõurbanisme, cr®ation dõespaces prot®g®s, ®laboration de sch®mas départementaux de 

carrière, etc.).  

 

Dõapr¯s les sites de la DREAL (Direction R®gionale de lõEnvironnement, de lõAm®nagement et 

du Logement) Nouvelle Aquitaine et de lõINPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel), le 

territoire du futur PPG de la Charente non Domaniale comporte 13 ZNIEFF de type 1 et 

1 ZNIEFF de type 2 (figure 11). 

 

Les ZNIEFF localisées dans le lit majeur de la Charente constituent des espaces importants pour 

le transit migratoire de nombreux oiseaux.  

 

Elles présentent cependant toutes un même constat : au cours des 15 dernières années, une 

régression des prairies de fauche, mégaphorbiaies et frênaies alluviales est observée au 

profit de la mise en culture ou en plantations de peupleraies . Cette évolution nuit à 

certaines espèces patrimoniales, notamment le Râle des Genêts, qui a vu ses populations 

disparaitre sur le territoire. 
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b. La Zone NATURA 2000 

 

Natura 2000 est le nom donné à un réseau géographique national et européen lancé en 1992. 

Lõobjectif est de préserver le patrimoine naturel tout en tenant compte des préoccupations 

économiques, sociales et culturelles. 

 

La démarche repose sur deux directives, à savoir la directive « Oiseaux » de 1979 et la directive 

« Habitats » de 1992. Les annexes de ces deux directives précisent les critères biologiques et 

les seuils dõeffectifs et de surface sur lesquels les ®tats membres doivent se baser pour recenser 

Figure 11 : Localisation des ZNIEFF de type 1 et 2 sur le territoire d'étude  
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leurs sites. En effet, des surfaces dõhabitats en bon ®tat de conservation ou des effectifs 

significatifs dõesp¯ces dõint®r°t peuvent apparaitre comme abondants localement mais °tre 

rare voir en extinction ¨ lõ®chelle nationale ou Europ®enne. 

 

La démarche Natura 2000 vise à protéger spécifiquement des espèces rares ou menacées et 

leurs milieux de vie (liste et critères en annexe 2 de la directive « Habitats-Faune-Flore » CEE 

92/43, et annexe 1 de la directive « Oiseaux » CEE 79/409) ou des habitats naturels (ou semi-

naturels) devenus rares ou menacés sur le territoire européen (liste et critères en annexe 1 de 

la directive « Habitats-Faune-Flore » CEE92/43). 

 

Le territoire étudié est concerné par le site Natura 2000 FR5412006 de la Vallée de la 

Charente en amont dõAngoul°me (figure 12). 

  

Figure 12 : Localisation de la zone Natura 2000 sur le territoire dõ®tude 
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La principale espèce menacée ciblée sur ce site Natura 2000 est le Vison dõEurope . Sa 

présence a été confirmée en 2017 . 

 

Lõesp¯ce est d®pendante des zones humides. La mise en culture et la d®gradation g®n®rale de 

la qualit® de lõeau ont eu pour effet de faire disparaitre ses habitats de repos, de reproduction 

et de chasse, mais également de diminuer le nombre de ses proies. 

 

 

2. Les zones humides 
 

Une zone humide est une zone en eau de façon temporaire ou permanente, caractérisée par 

une faune et une flore particulière. Les zones humides sont donc des milieux extrêmement 

vari®s, pouvant °tre trouv®s en bord de mer ou sur le continent ainsi quõ¨ toute altitude. Elles 

sont aussi des milieux très riches caractérisés par une grande diversité biologique.  

 

Les services rendus par les zones humides sont extrêmement importants. Leur r¹le dõ®ponge 

en ®t® permet de restituer lõeau pendant les p®riodes dõ®tiage. Au contraire, en hiver, leur rôle 

de stockage  permet de diminuer le risque dõinondation en ralentissant les ®coulements.  Elles 

ont également un rôle important de r®servoir de biodiversit® et dõ®puration de lõeau. De 

plus, elles permettent de limiter le réchauffement climatique par leurs rôles de piège à carbone.  

 

Les données issues de la DREAL Nouvelle-Aquitaine et du travail réalisé par AGROCAMPUS 

OUEST ont permis dõobtenir la cartographie des zones humides potentielles sur le territoire 

dõ®tude. Ces zones humides couvrent une superficie dõenviron 5 800 hectares, représentant 

15% de la superficie du territoire du SBCP  (figure 13). 

 

Comme vu précédemment, le bassin du fleuve Charente souffre de problème de quantité 

(étiage, inondations) et de qualité. Il est également fortement impacté par le changement 

climatique. La préservation et la restauration de zones humides fonctionnelles est donc un 

enjeu vis-à-vis de ces problèmes de quantité et de qualit® de lõeau. 

 

A noter quõune partie du territoire (le lit majeur de la Charente entre Ambérac et Vouharte) est 

concerné par le zonage de la règle n°1 du règlement du SAGE Charente  : protéger les 

zones humides . Cette règle de protection vise à limiter la destruction, même partielle, des 

zones humides. Le p®rim¯tre dõapplication de cette r¯gle n°1 sõapplique sur des secteurs o½ se 

recoupent 3 enjeux :  

¶ La prélocalisation des zones humides  établie par la DREAL ; 

¶ Les secteurs en déséquilibre quantitatif (enjeu de recharge des nappes ) ; 

¶ Les zones vulnérables au titre de la directive nitrates (enjeux de flux de polluant ). 
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3. Le Conservatoire dõEspace Naturel 
 

Le Conservatoire dõEspace Naturel de Nouvelle Aquitaine (CEN) réalise une veille foncière 

sur le lit majeur de la Charente, sur un p®rim¯tre dõintention défini par rapport à des enjeux. 

Les acquisitions sont r®alis®es par lõinterm®diaire de la SAFER. Les milieux ¨ enjeux cibl®s sont 

notamment les prairies, les boisements alluviaux ainsi que les mégaphorbiaies .  

 

Figure 13 : localisation des zones humides potentielles sur le territoire étudié  
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Suite ¨ lõacquisition de parcelles, le CEN assure la gestion des sites  en direct ou en partenariat 

avec des acteurs locaux, souvent des agriculteurs, au travers dõun pr°t dõusage sur bien foncier. 

 

La priorité du CEN est la restauration de prairies , notamment dans un contexte de déprise 

agricole  : la gestion pr®conis®e est le maintien des milieux ouverts suite ¨ lõabandon des 

cultures. Sur les habitats boisés , la préconisation de gestion reste la libre évolution . 

 

A ce jour, 53 ha ont été acquis par le CEN dans le lit majeur de la Charente , sur le territoire 

dõ®tude, toutes en aval de Mansle (figure 14).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4. Le peuplement piscicole  

a. Le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion 

des ressources piscicoles 

 

La Fédération de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques de Charente a réalisé en 2018 

le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources 

piscicoles (PDPG). Le territoire du SBCP est situé dans le contexte « Charente 1 » qui concerne 

la Charente ¨ partir du barrage de Lavaud jusquõ¨ Angoul°me. 

 

Figure 14 : localisation des parcelles acquises par le CEN NA (données 2023)  
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Sur le secteur dõ®tude, les esp¯ces rep¯res, cõest-à-dire les espèces présentes qui sont très 

exigeantes en termes de qualité du milieu, sont le brochet  et la t ruite fario . 

Les actions et aménagements piscicoles listés sur le territoire du SBCP sont notamment de : 

¶ Restaurer les conditions hydrauliques favorables à la reproduction du brochet  en 

remontant les lignes d'eau, favorisant ainsi la submersion ; 

¶ Préserver ou restaurer les zones de reproduction pour la t ruite fario  ; 

¶ Rétablir la continuité écologique  par lõ®tude et lõam®nagement des ouvrages 

hydrauliques ; 

¶ Améliorer la gestion quantitative des volumes prélevables . 

 

b. Les données piscicoles  

 

Différents suivis ont été réalisés par la Fédération de Pêche de Charente sur le territoire du 

SBCP. Ces suivis concernent notamment la localisation et/ou lõam®nagement des zones de 

reproduction  pour le brochet et la t ruite fario . 

 

En 2017, plusieurs frayères à truite fario ont été inventorié es, comme par exemple sur Condac, 

Verteuil-sur-Charente, Aunac ou encore Moutonneau (figure 15). 

 

En parallèle, plusieurs frayères à brochets sont gérées artificiellement par des ouvrages (type 

bastaing) et suivies par la Fédération de Pêche de Charente (figure 15) : 

¶ Une frayère sur la commune de St Groux  : les premiers travaux y ont débuté en 1995. 

La F®d®ration est propri®taire de 4 ha sur le site et assure les suivis des niveaux dõeau 

et de la reproduction des brochets depuis 1996 ; 

¶ Une fray¯re sur la commune dõAmb®rac : les premiers travaux ont débuté en 2001. 

La Fédération est propriétaire de 14 ha sur le site et assure les suivis depuis 2006. 

 

Les différents suivis réalisés sur ces deux frayères mettent en avant un succès de reproduction 

de lõesp¯ce brochet lors de chaque ann®e de suivi.  

 

Enfin, dans le cadre des mesures compensatoires de la LGV-SEA, la Fédération de Pêche a 

restaur® trois autres fray¯res ¨ brochets sur le territoire dõ®tude sur 2020 et 2021 (figure 15) : 

¶ Une frayère à Villorioux , (commune de St Groux)  dont le fonctionnement est naturel 

et qui appartient à la Fédération de Pêche ; 

¶ Une frayère sur la commune dõAmbérac , dont le fonctionnement est naturel et qui 

appartient à la Fédération de Pêche ;  

¶ Une frayère sur la commune de Vouharte , dont le fonctionnement est artificiel 

(niveaux dõeau g®r®s par une vanne) et qui appartient au Conservatoire dõEspace 

Naturel de Nouvelle Aquitaine. 
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c. Les décrets frayères 

 

Le décret n°2008-283 du 25 mars 2008 relatif aux frayères et aux zones de croissance ou 

dõalimentation de la faune piscicole fixe lõ®laboration de deux listes :  

¶ Sont inscrites sur la liste 1 les espèces de poissons dont la reproduction est fortement 

d®pendante de la granulom®trie du fond du lit mineur dõun cours dõeau ; 

¶ Sont inscrites sur la liste 2 les espèces de poissons dont la reproduction est fonction 

dõune pluralit® de facteurs, ainsi que les esp¯ces de crustac®s. 

 

Figure 15 : localisation des frayères à t ruites recensées en 2016 -17 et des frayères à 

brochets gérées et/ou restaurées par la Fédération de Pêche de Charente  
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Lõarr°t® pr®fectoral portant inventaire des zones de fray¯res, de croissance ou dõalimentation 

de la faune piscicole et des crustacés a été signé le 12 décembre 20 23 dans le département 

de la Charente. Ce document indique les éléments suivants :  

 

Tableau 8 : cours d'eau du territoire classés en Liste 1 du Décret frayères  

Frayères présentes 
Cours dõeau / 

Milieu aquatique  

Délimitation 

amont  
Délimitation aval  Observations  

Chabot, Lamproie 

de Planer, Lamproie 

marine, Lamproie 

de rivière, Truite de 

mer, Truite fario, 

Vandoise 

La Charente 

Limite département 

86, commune de 

TAIZE-AIZIE 

Limite département 

17, commune de ST 

LAURENT DE 

COGNAC 

Bras concernés 

 

Tableau 9 : cours d'eau du territoire classés en Liste 2 du Décret frayères  

Frayères 

présentes  

Cours dõeau / 

Milieu aquatique  

Délimitation 

amont  

Délimitation 

aval 
Observations  

Brochet 
Ruisseau des 

Godinaud 

Commune de 

BIGNAC 

Confluent fleuve 

Charente, 

commune de 

BIGNAC 

Fossés et noues 

concernés 

Alose feinte, 

Grande Alose, 

Brochet 

La Charente 

Limite 

département 86, 

commune de 

TAIZE-AIZIE 

Limite 

département 17, 

commune de ST 

LAURENT DE 

COGNAC 

Bras, fossés et 

noues concernés 

 

d. Les poissons migrateurs et la continuité piscicole  

 

Le bassin de la Charente pr®sente un potentiel important dõaccueil des poissons migrateurs . 

Les principales espèces présentes sont les anguilles, les grandes aloses et les aloses feintes, les 

lamproies marines et fluviatiles, les truites de mer et les saumons atlantiques. Les barrages de 

la Charente constituent des obstacles difficiles  à franchir pour la faune piscicole. De par son 

fond limoneux, la partie estuarienne ne peut pas constituer de zones de reproduction pour ces 

espèces. Lõhabitat recherch® se situe en amont. La continuité écologique constitue donc 

un enjeu fort  dont dépend la libre circulation des organismes vivants dans les cours dõeau, et 

qui conditionne  ®galement la dynamique, lõhydromorphologie, ainsi que la qualit® physico-

chimique des cours dõeau.  

 

Le cadre législatif et réglementaire prévoit les conditions de la restauration de la continuité 

écologique des cours dõeau class®s en liste 1 et 2 au titre de lõarticle L. 214-17 du code de 

lõEnvironnement : 

¶ la liste 1 , qui vise la non-dégradation de la continuit® ®cologique, par lõinterdiction de 

création de nouveaux obstacles à la continuité. En liste 1, pour renouveler la concession 

ou l'autorisation des ouvrages existants, la demande doit inclure des mesures sur le 
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rétablissement de la continuité écologique  notamment . Lõensemble du territoire 

étudié est concerné par la liste 1  ; 

¶ la liste 2 , qui vise la restauration de la continuit® ®cologique, par lõobligation de 

restaurer la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments, 

dans un délai de 5 ans apr¯s lõarr°t® de classement. Le fleuve Charente est classé en 

liste 2 de son estuaire jusquõ¨ Ch©teauneuf sur Charente (figure 16). 

 

 
Figure 16 : classement en liste 1 et liste 2 du fleuve Charente  

 

Ainsi, ces dernières années, une dynamique positive de restauration de la continuité est en 

place sur le fleuve, principalement sur les lin®aires class®s en liste 2. En effet, lõanalyse 

diachronique, permise par lõ®tat dõavancement du r®tablissement de la continuit® ®cologique 

réalisé par la Cellule Migrateurs Charente Seudre, révèle une évolution croissante, passant de 

8 % dõouvrages consid®r®s comme trait®s en 2018 ¨ pr¯s de 12 % en 2020. 

 

Le lin®aire accessible sans difficult® apparente de franchissement dõouvrage va jusquõ¨ Sireuil , 

premier ouvrage non am®nag® depuis la mer, ¨ 148 km de lõestuaire et environ 40 km en aval 

de Montignac (figure 16). 

 

La restauration de la continuité écologique pour les poissons migrateurs nõest donc pas 

prioritaire  pour le SBCP dans ce premier PPG.  

 

Cependant, restaurer la continuité écologique  pour les populations locales  de poissons , 

tels que la Truite ou le Brochet, présente un intérêt écologique  majeur .  
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A RETENIR  

 

Le territoire du PPG Charente non domaniale présente des enjeux environnementaux 

majeurs  lui permettant dõ°tre inscrit dans plusieurs périmètres de protection , notamment 

un site Natura 2000. 

 

Cet axe de la Charente constitue un espace important pour le transit migratoire  de nombreux 

oiseaux . Quelques stationnements hivernaux y sont également recensés. 

 

Le territoire abrite les habitats de plusieurs espèces patrimoniales protégées telles que la 

Loutre  ou encore le Vison dõEurope. La restauration de zones dõexpansion de crue a permis ¨ 

la population de Brochet , poisson carnassier emblématique du fleuve Charente, de se 

maintenir. La Truite fario  est ®galement pr®sente sur cet axe et sõy reproduit.  

 

Historiquement la Charente pr®sentait un potentiel dõaccueil important pour les poissons 

migrateurs  tels que lõalose, la Truite de mer ou encore le saumon. En ce sens, la restauration 

de la continuité écologique  représente un enjeu fort sur lõint®gralit® du fleuve. Cependant, 

de nombreux obstacles sont encore présents en aval du territoire étudié. Ainsi, lõenjeu 

poissons migrateurs nõest pas encore prioritaire sur la Charente en amont de Montignac.  

 

Malgr® tout, lõeffacement dõouvrages sur le territoire du PPG pourra permettre le 

rétablissement de la continuité écologique pour les populations piscicoles locales (Truites, 

Brochets et autres espèces) qui verront leurs aires de répartition sõagrandir. 

 

Les habitats remarquables présents sur le territoire restent fragiles . Une régression des 

prairies de fauche, des mégaphorbiaies et des forêts alluviales au profit de la mise en culture 

ou de la plantation de peupleraies a longtemps été observée sur ce territoire. Mais, au cours 

des dernières années, grâce aux différentes politiques de gestion, une inversion de la 

tendance est observée . La renaturation des anciennes parcelles cultivée s est devenue 

prioritaire. Elles peuvent être converties en prairie s ou laissées en libre évolution pour recréer 

du boisement alluvial . Ces actions doivent être poursuivies, en prenant soin de sécuriser les 

sites, notamment par la maitrise foncière. 

 

Un intérêt particulier doit également être porté sur la restauration de zones humides  

fonctionnelles . Outre leur r¹le de r®servoir et dõ®puration de lõeau, ces zones abritent 

®galement un cort¯ge dõesp¯ces remarquables. Lõidentification et la localisation des zones 

humides sur le territoire doivent être réalisées. 
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ZOOM 

 

Il est aujourdõhui admis que les activit®s humaines sont consid®r®es comme la principale raison 

de la disparition dõesp¯ces faunistiques et floristiques sauvages. Lõagriculture intensive, 

lõexploitation foresti¯re, lõurbanisation, la pollution, les esp¯ces invasives mais aussi le 

changement climatique sont autant de facteurs qui participent à lõ®rosion de la biodiversit®. 

 

Le territoire du PPG de la Charente non domaniale présente de nombreux atouts  pour lutter 

contre cette érosion. La plaine alluviale anastomosée présente un fort potentiel de milieux 

humides diversifiés (boisements alluviaux, prairies humidesê) en raison des caractéristiques 

propres à ce type de structure fluviale  (énergie et pente faibles, stabilité des îles, crue à 

cinétique lente). 

 

Lõaxe Charente, sous ma´trise dõouvrage du SBCP et objet de la pr®sente ®tude, constitue ainsi 

une trame verte et bleue de premier ordre en local et ¨ lõ®chelle du d®partement de la 

Charente. Elle m®rite, ¨ ce titre, dõ°tre prise en compte ¨ la mesure de son potentiel en tant 

que réservoir de biodiversité et corridor écologique  dans le Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) et les Plans Locaux dõUrbanisme du territoire.  

 

Le territoire dispose par ailleurs dõoutils pour permettre la pr®servation ou la restauration de 

ces milieux, notamment le réseau Natura 2000 , dont lõextension sur lõamont de la Charente 

et sur les affluents est en cours de discussion , et le p®rim¯tre dõintervention du 

Conservatoire dõEspaces Naturels qui ouvre dõimportantes perspectives en termes de 

maîtrise foncière . 
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III. Qualit® de lõeau 

1. Etat des lieux DCE 

a. Les masses dõeau 

 

Les diff®rentes masses dõeau du territoire ®tudi® sont au nombre de trois (figure 17). 

 

 

 

Le tableau suivant présente les objectifs de bon état écologiques et chimiques des masses 

dõeau pour les anciens SDAGE ainsi que celui en cours. 

 

Figure 17 : masses d'eau présentes sur le territoire étudié  
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Tableau 10 : état des masses d'eau en 2013 et 2019, et objectifs de qualité par masse d'eau  

 

Etat écologique  Etat chimique  

2013 2019 

Objectif de bon 

état écologique 

SDAGE 2022-2027 

2013 2019 

Objectif de bon 

état chimique 

SDAGE 2022-2027 

FRFR21 Moyen Moyen 2027 Bon Bon 2015 

FRFR331B Bon Bon 2021 Inconnu Bon 2015 

FRFRR331B-1 Moyen Moyen 2027 Bon Bon 2015 

 

Lõ®tat ®cologique est lõappr®ciation de la structure et du fonctionnement des ®cosyst¯mes 

aquatiques associ®s aux eaux de surface. Il sõappuie sur des crit¯res (appel®s ®l®ments de 

qualité) qui sont de nature biologique (faune et flore), hydromorphologique et physico -

chimique. 

 

Lõ®tat chimique est lõappr®ciation de la qualit® dõune eau sur la base des concentrations des 

substances prioritaires. Il est considéré comme bon lorsque les concentrations en polluants (45 

molécules) ne dépassent pas les normales et valeurs seuils. 

 

Lõ®tat des trois masses dõeau est rest® stable entre 2013 et 2019. 

 

Tableau 11 : pressions des masses d'eau superficielles découlant de l'état des lieux 2019  

 FRFR21 FRFR331B 
FRFRR331B-

1 

Pressions ponctuelles  : 

Rejets macro polluants des stations dõ®puration 

domestiques 

Non 

significative 

Non 

significative 
Pas de pression 

Rejets macro polluants dõactivit®s industrielles 

non raccordées 
Significative 

Non 

significative 

Non 

significative 

Rejets substances dangereuses dõactivit®s 

industrielles non raccordées 

Non 

significative 

Non 

significative 

Non 

significative 

Pressions diffuses  : 

Azote diffus dõorigine agricole Significative Significative Significative 

Pesticides Significative Significative 
Non 

significative 

Pr®l¯vements dõeau : 

Prélèvements eau potable 
Non 

significative 

Non 

significative 
Pas de pression 

Prélèvements industriels 
Non 

significative 

Non 

significative 
Pas de pression 

Prélèvement irrigation Significative Significative Pas de pression 

Altérations hydromorphologiques  : 

Altération de la continuité  Elevée Modérée Minime 

Alt®ration de lõhydrologie Modérée Modérée Modérée 

Altération de la morphologie  Elevée Minime Elevée 
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Le territoire, notamment le cours de la Charente, est très impacté par diverses pressions 

(tableau 11). En 2013, les masses dõeau FRFR21 et FRFR331B (cours de la Charente) pr®sentaient 

des pollutions diffuses non significatives en azote et pesticides, contrairement ¨ lõ®tat des lieux 

2019 o½ les deux pressions sont significatives pour les deux masses dõeau. Concernant la masse 

dõeau du Valandeau (FRFRR331B-1), les pressions nõont pas évolué entre 2013 et 2019. 

 

b. Etat physico-chimique et biologique  

 

Le territoire ®tudi® dispose de trois stations de mesure de qualit® de lõeau ainsi quõune station 

juste en amont (figure 18) : 

¶ La Charente à Saint Saviol (05024000) : données de 1971 à 2021 ; 

¶ La Charente au Pont de Barro  (05023000) : données de 1971 à 2021 ; 

¶ La Charente à Luxé  (05019000) : données de 1971 à 2021 ; 

¶ La Charente à Montignac -sur-Charente  (05018400) : données de 2009 à 2021. 

 

Figure 18 : localisation des quatre stations de mesure étudiées  
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Les stations de mesure permettent dõappr®hender la qualit® du milieu sur le plan écologique 

et chimique.  

 

De manière générale, la qualité des paramètres mesurés sur les trois stations est bonne 

(tableau 12). La station à Saint Saviol présente une qualité écologique médiocre, due à la note 

de lõIPR et la station ¨ Lux® pr®sente une qualit® ®cologique moyenne, due ¨ lõindice diatomées. 

 

La comparaison de ces résultats avec les années précédentes met en avant une qualité du 

milieu qui reste stable. 

 

Tableau 12 : état écologique et chimique des 4 stations de mesure (dernières données recensées)  

 

La Charente à 

Saint Saviol 

(050240000) ð 

données 2021  

La Charente au 

Pont de Barro 

(05023000) - 

données 2021  

La Charente à 

Luxé 

(05019000) - 

données 2021  

La Charente à 

Montignac 

(05018400) - 

données 2021  

ECOLOGIE Médiocre  Bon Moyen  Bon 

Physico 

chimique  
Bon Bon Bon Bon 

Oxygène Bon Très bon Très bon Bon 

Nutriments Bon Bon Bon Bon 

Acidification pH Très bon Très bon Très bon Très bon 

Température Très bon 
Très bon 

(< 25,5°C) 

Très bon 

(< 25,5°C) 

Très bon 

(< 25,5°C) 

Biologie  Médiocre  Bon Moyen  Bon 

Diatomées (IDB) 
Moyen 

(13,6/20) 

Bon 

(15,1/20) 

Moyen 

(13,17/20) 

Bon 

(16,7/20) 

Invertébrés 

(MGCE) 

Très bon 

(19,67/20) 

Très bon 

(17,33/20) 
/  

Très bon 

(17,33) 

Macrophytes 

(IBMR) 

Très bon 

(8.91/20) 

Bon 

(7,33/20) 
/  

Bon (8,59/20) 

(donnée 2014) 

Polluants 

spécifiques 
Bon Bon 

Bon 

(donnée 2017) 
/  

CHIMIE Bon Très bon  
Très bon  

(donnée 2017) 
/  

Métaux lourds Bon Très bon 
Très bon 

(donnée 2017) 
/  

Pesticides Bon Très bon 
Très bon 

(donnée 2017) 
/  

Polluants 

industriels 
Bon Très bon 

Très bon 

(donnée 2017) 
/  

Autres polluants Bon Très bon 
Très bon 

(donnée 2017) 
/  
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c. Les affluents  

 

En termes de qualité écologique , seuls 4 affluents sur 10 présentent une bonne qualité. 5 sont 

classés moyens (Lizonne, Péruse, Bonnieure, Tardoire et Aume) et le Bief est classé médiocre. 

 

En termes de qualité chimique , la majorit® des grands affluents sont en bon ®tat sauf LõArgent-

Or et la Bonnieure qui sont classés mauvais. 

 

 

2. La Directive Nitrates  
 

La lutte contre la pollution diffuse par les nitrates est un enjeu important en matière de 

protection de la qualit® des eaux. Des concentrations excessives en nitrates dans lõeau la 

rendent impropre à la consommation humaine et peuvent induire des problèmes 

dõeutrophisation mena­ant lõ®quilibre biologique des milieux aquatiques. 

 

Dans ce cadre, la directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991, dite « directive 

Nitrates  é, pr®voit la mise en ïuvre de programmes dõactions encadrant lõutilisation des 

fertilisants azot®s dõorigine agricole. Les parties du territoire o½ la pollution des eaux par le 

Figure 19 :  états écologique et chimique des principaux affluents entre Taizé -Aizie et Montignac  
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rejet direct ou indirect de nitrates dõorigine agricole (et dõautres compos®s azot®s susceptibles 

de se transformer en nitrates) menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et 

lõalimentation en eau potable sont class®s vulnérables . Ce zonage doit être revu au moins tous 

les quatre ans selon la teneur en nitrates observée par le réseau de surveillance des milieux 

aquatiques. 

 

Une partie du territoire est classée en zones dõactions renforc®es (ZAR) qui regroupent les 

eaux douces superficielles et souterraines, notamment celles destin®es ¨ lõalimentation en eau 

potable qui ont ou risquent dõavoir une teneur en nitrates sup®rieure ¨ 50 mg/ L. 

 

Sur ces territoires est mis en ïuvre un programme dõactions national compl®t® par un 

programme régional. Ce programme a pour objectif de  : 

¶ Eviter les épandages pendant les périodes à risque de fuite de nitrates vers les eaux ; 

¶ De gérer la fertilisation azotée ; 

¶ De gérer la couverture végétale des sols. 

 

Lõensemble du territoire ®tudi® est class® en zone vulnérable  et plusieurs communes sont sur 

des zones dõactions renforc®es. 
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V. Contexte socio-économique et usages  
 

1. Axes de communication  
 

Le territoire est entrecoupé de trois grands axes principaux :  

¶ La Nationale 10 qui fait la liaison Angoulême-Poitiers. Elle traverse la Charente au 

niveau de Mansle ; 

¶ La Ligne à Grande Vitesse (LGV) qui passe au-dessus de la Charente au niveau de Luxé ; 

¶ La voie de chemin de fer qui passe au-dessus de la Charente en amont de Luxé et en 

amont de Montignac.  

 

Enfin, plusieurs routes départementales traversent le territoire. La Charente, sur le territoire du 

PPG, présente ainsi de nombreux ouvrages de franchissement  qui ont été recensés lors de 

la phase terrain. 

 

 

2. Patrimoine  historique  
 

Trois sites  inscrits  et deux sites classés au titre des articles L341-1 à L341-22 du Code de 

lõEnvironnement sont pr®sents sur le territoire de la Charente non Domaniale. 

 

Tableau 13 : inventaire des sites inscrits et classés  au titre du Code de lõEnvironnement 

Zonage Identifiant  Nom  
Communes 

concernées 

Site inscrit 16SI02 Le lieu-dit Bellevue à Chenommet Aunac-sur-Charente 

Site inscrit 16SI07 Le moulin de Bissac et ses abords Ambérac / la Chapelle 

Site inscrit 16SI08 Les îles de Mansle Mansle-les-Fontaines 

Site classé 16SC04 
Ensemble formé par la partie des îles 

de Mansle 
Mansle-les-Fontaines 

Site classé 16SC31 
Place de lõancien Champ de Foire de 

Verteuil, terrasse et fa­ades de lõ®glise 
Verteuil-sur-Charente 

 

Plusieurs périmètres de protection et sites inscrits au titre des Monuments Historiques  sont 

également présents sur le territoire du PPG de la Charente non Domaniale. La loi du 25 février 

1943 instaure lõavis de lõArchitecte des B©timents de France sur toute demande 

dõautorisation de travaux ¨ lõint®rieur dõun p®rim¯tre de protection de 500 m¯tres de rayon 

autour des monuments historiques, quõils soient class®s ou inscrits. Les monuments à proximité 

imm®diate de cours dõeau sont recensés dans le tableau ci-dessous et cartographiés dans le 

rapport  « Recueil des annexes ». 
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Tableau 14 : inventaire des sites inscrits et classés dont le périmètre de protection touche un ou 

plusieurs cours dõeau 

Commune  Appellation  Protection  
Réf. 

Mérimée  

Proximité  

cours dõeau 

Verteuil-sur-

Charente 
Eglise Saint Médard Inscrit PA00104536 La Charente 

Verteuil-sur-

Charente 

Ancien couvent des 

Cordeliers 
Inscrit PA00104535 La Charente 

Verteuil-sur-

Charente 
Château Classé PA00104354 La Charente 

Chenon Château Inscrit PA00104293 La Charente 

Aunac-sur-

Charente 
Dolmen de la Pierre Folle Inscrit PA16000050 La Charente 

Aunac-sur-

Charente 
Château de Bayers Inscrit PA00104244 La Charente 

Lichères Eglise Saint Denis Classé PA00104391 La Charente 

Fontenille 
Dolmen de la Motte de la 

Jacquille 
Inscrit PA00104575 La Charente 

Luxé Tumulus de la Folatière Classé PA00104403 
La Charente 

Le Fontil 

Luxé 
Dolmen de la Motte -de-la-

Garde 
Classé PA00104402 

La Charente 

Le Fontil 

Villognon Eglise Saint Nicolas Classé PA00104545 La Charente 

Vouharte Eglise Notre Dame Inscrit PA16000028 La Charente 

Montignac sur 

Charente 
Château Inscrit PA00104430 La Charente 

Fontenille 
2 Dolmens dits la Grosse 

Pérotte et la Petite Pérotte 
Classé PA00104371 Nom inconnu 

Luxé 
Dolmen de la Maison de la 

Vieille 
Inscrit PA00104401 Nom inconnu 

Luxé Dolmen de la Folatière Classé PA00104400 Nom inconnu 

Cellettes Château de Cellettes Inscrit PA16000029 Le Valandeau 

Cellettes 
Anciens fours à chaux 

dõEchoisy 
Inscrit PA00132803 Le Valandeau 

Genac 
Eglise de Saint-Pierre-des-

Martyrs 
Classé PA00104377 

Ruisseau de 

Mosnac 

 

3. Les moulins 
 

De nombreux moulins  sont présents sur la Charente, dont 49 sur le territoire du PPG. Ces 

moulins sont composés de plusieurs ouvrages pouvant barrer totalement ou en partie le cours 

dõeau : des ouvrages fixes tels que des seuils, et des ouvrages mobiles tels que des vannes ou 

clapets. 
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a. R¯glement et droit dõeau 

 

Tout ouvrage pr®sent sur les cours dõeau doit °tre géré, entretenu et équipé  selon des règles 

d®finies par le pr®fet en concertation avec le propri®taire ou ¨ d®faut lõexploitant. Le règlement 

dõeau constitue la pi¯ce administrative essentielle dõun moulin. En effet, il autorise lõouvrage 

sur la base de la consistance l®gale, et lõofficialise vis-à-vis des tiers. De plus, il fixe les conditions 

de fonctionnement du moulin telles que  :  

¶ Le niveau dõeau l®gal de la retenue cõest-à-dire son niveau maximum matérialisé par un 

repère généralement en font, scellé dans le mur ; 

¶ Les dimensions des ouvrages liés au moulin comme la chaussée, le déversoir et les 

vannes de décharge ; 

¶ Les devoirs de lõusinier : entretien du bief, maintenance des différents éléments, jours 

de chômage ; 

¶ La gestion du plan dõeau amont par la manïuvre des vannes ; 

¶ Les éventuelles servitudes. 

 

Le droit dõutilisation de la force motrice du cours dõeau sõappelle le droit dõeau. Il peut être de 

deux types sur un cours dõeau non domanial :  

¶ Le droit dõeau fond® en titre, quand lõouvrage est ant®rieur ¨ la r®volution de 1789. 

Ce doit est attach® ¨ la prise dõeau et aux ouvrages permettant lõutilisation de la force 

motrice et non au bâtiment du moulin en tant que tel. Sans acte authentique, le 

propriétaire peut prouver son  droit dõeau si une preuve de lõexistence du moulin et de 

son droit dõeau associ® est retrouv® dans les archives d®partementales. Toutefois, ce 

droit fond® en titre ne pr®sume pas de la l®galit® de lõouvrage dans son ®tat actuel. Sõil 

y a eu des modifications entrainant un changement de la puissance motrice, il est 

n®cessaire dõengager une nouvelle proc®dure dõautorisation ; 

¶ Le droit fondé sur titre , ®tabli apr¯s 1790 (date de lõabolition des droits f®odaux). Ce 

droit fond® sur titre sõadresse aux autres moulins, ou aux moulins en titre lorsque leur 

consistance légale a subi une modification, entrainant une augmentation de la 

puissance motrice. Le droit fond® sur titre r®sulte toujours dõune autorisation par arr°t® 

pr®fectoral. Il sõappuie sur lõexistence dõun r¯glement dõeau. 

 

b. Etude Artelia  

 

Une étude a été réalisée en 2016 par ARTELIA  sur la continuité écologique de la Charente 

entre Taizé-Aizie et Montignac. Les 49 sites ont ainsi fait lõobjet dõune enqu°te de terrain et 13 

dõentre eux ont fait lõobjet dõune analyse multicrit¯res avec comparaison de différents 

sc®narios dõam®nagement (figure 20).  

 

Pour rappel, lõensemble des ouvrages cit®s sont class®s en liste 1  : lõobligation r¯glementaire 

de r®tablir la continuit® ®cologique ne sõapplique quõen cas de renouvellement de concession 

ou dõautorisation.  Les conclusions de lõ®tude dõArtelia sont donc des orientations . 
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Figure 20 : localisation des moulins sur le territoire du PPG  

 

 

4. Agriculture  
 

Les données présentées ci-après sont issues du Registre Parcellaire Graphique (RPG 2021). Le 

RPG est un syst¯me dõinformation g®ographique permettant lõidentification des parcelles 

agricoles  g®r®es par lõAgence de Service et de Paiement (ASP).  

 

Le RPG fournit ainsi des informations précises sur chaque parcelle ainsi que le type de culture  

qui lõoccupe. 
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Sur lõensemble du territoire du PPG, cõest la culture de céréales  qui représente la plus grande 

part des Surfaces Agricoles Utilisées  (SAU) (figure 21) avec le blé tendre comme céréale 

majoritaire (65%) suivi du maïs (26%). 

 

Les différentes cultures sont réparties de manière uniforme sur le territoire, mis à part pour les 

vignes  qui sont localisées principalement sur la Communauté de Commune du Rouillacais  

(qui regroupe 80% de la surface en vigne). 

 

En prenant en compte uniquement le lit majeur de la Charente sur le territoire  du PPG 

(figure 22), le RPG met en avant en majorité des prairies  (44% du SAU) suivi des céréales (38% 

du SAU) avec le maïs comme céréale principale (88%). 

 

 

Figure 21 : occupation des surfaces agricoles en % sur lõensemble du 

territoire du PPG (RPG données 2021)  

Figure 22 : occupation des surfaces agricoles en % sur le lit majeur de la Charente 

(RPG données 2021) 
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En termes dõ®volution de lõoccupation du sol sur le territoire du PPG entre 2015 et 2021 :  

¶ Les surfaces en céréales ont tendances à diminuer  (- 7,7%) avec une seule 

augmentation entre 2018 et 2019 (figure 23) ; 

¶ La part des surfaces en herbe  (prairies et jachères) est augmentation  (+ 2,2%) ; 

¶ La surface en légumineuses et protéagineux  est en légère augmentation  (+ 5,14%) 

 

 

En zoomant sur le lit majeur , lõ®volution de lõoccupation du sol entre 2015 et 2021 suit des 

tendances plus marquées (figure 24) :  

¶ Les surfaces en céréales diminuent depuis 2015  (- 9,4%) ; 

¶ En parallèle, la part des surfaces en herbe augmente  (+  6,55%) ; 

¶ Les surfaces en l®gumineuses et prot®agineux ainsi quõen ol®agineux sont stables 

(respectivement + 0,85% et + 1,4%) 

 

Surface en oléagineux 

stable 

Surface en herbe en 

augmentation  

Surface en légumineuses 

et protéagineux qui 

augmente

Surface en céréales 

en baisse 

Figure 23 : Evolution de l'occupation du sol (en hectares) entre 2015 et 2021 sur le territoire du PPG (RPG)  

Surface en oléagineux 

stable 

Surface en herbe en 

augmentation  

Surface en 

légumineuses et 

protéagineux faible et 

stable

Surface en céréales 

en baisse 

 Figure 24 : Evolution de l'occupation du sol (en hectares) entre 2015 et 2021 sur le  lit majeur de la 

Charente sur le  territoire du PPG (RPG)  
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5. Irrigation  

a. OUGC CogestõEau 

 

Sur le territoire du SBCP, cõest Cogestõeau qui est d®sign® en tant quõorganisme unique de 

gestion collective de lõeau pour lõirrigation agricole (OUGC), par arrêté inter préfectoral  du 17 

décembre 2013. Les volumes autorisés de pr®l¯vement dõeau pour lõirrigation agricole sont 

fixés chaque année.  

 

b. Donn®es Agence de lõEau  

 

LõAgence de lõEau Adour Garonne per­oit des redevances sur les pr®l¯vements dõeau, pour 

lõirrigation notamment. Le Code de lõEnvironnement stipule que tout prélèvement réalisé  par 

pompage doit faire lõobjet de mesure directe par un compteur volumétrique . Sur la zone 

dõ®tude, lõAgence de lõEau recense 153 points de prélèvements agricoles  dont la majorité à 

des fins dõirrigation, avec 198 compteurs recens®s depuis 2013. 

 

 
Figure 25 : Volumes prélevés en milliers de m 3 sur le territoire du PPG,  

par année et par ressource prélevée  

 

Sur la période 2013 ð 2020, les donn®es de lõAgence de lõeau Adour Garonne nous indiquent 

que lõirrigation a consomm® entre 3 520 799 m3 et 9 009 667 m3 dõeau/an (figure 25). 

 

c. Restriction des prélèvements  

 

Chaque année, l'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et 

hydrom®triques des bassins versants de la Charente entra´ne la mise en ïuvre de mesures de 

limitation des prélèvements d'eau dans les cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement. 

Entre 2013 et 2022, la Charente amont a fait lõobjet de restrictions de pr®l¯vements dõeau 

pour lõirrigation en 2017, 2019 et 2022  . 
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6. Alimentation en eau potable  

a. Les captages et périmètres de protection sur le territoire du PPG  

 

Deux Syndicats Intercommunaux dõAdduction dõEau Potable (SIAEP) et une collectivit® ¨ 

compétence eau potable sont présents sur le territoire du PPG Charente non domaniale : 

¶ le SIAEP Nord Est Charente ; 

¶ le SIAEP Nord-Ouest Charente  ; 

¶ la Communauté de Communes  du Rouillacais .  

 

Plusieurs captages dõeau potable et leurs p®rim¯tres de protection sont en totalit® ou en partie 

présents sur le territoire (tableau 15 et figure 26). 

 

Tableau 15 : liste des captages dõeau potable et/ou p®rim¯tres de protection sur  le territoire. Sont 

indiqué s en JAUNE les captages situ®s sur le territoire dõ®tude.  

Collectivité eau 

potable 

concernée 

Nom captage eau 

potable 

(Commune) 

Nature 

captage 

Classement(s) 

(cf partie b) 

Date arrêté 

préfectoral 

périmètres 

protection 

Liens avec le 

fleuve 

Charente 

SIAEP Nord Est 

Charente 

Puyménard 

(Nanteuil-en-

Vallée) 

Source Sensible 21/09/2009 RAS 

SIAEP Nord-

Ouest Charente 

Roche 

(Verteuil) 
Forage ZAR* 04/03/2008 RAS 

SIAEP Nord-

Ouest Charente 

Roche 

(Verteuil) 
Source 

Grenelle 

ReSources 

ZAR* 

26/09/1983 

Révision à 

venir 

Trop-plein 

rejeté dans la 

Charente 

SIAEP Nord Est 

Charente 

Mouvière 

(Moutonneau) 
Forage /  24/06/2013 RAS 

SIAEP Nord Est 

Charente 

Mouvière 

(Moutonneau) 
Source 

Grenelle 

Sensible 

ReSources 

ZAR* 

29/09/1980 

Révision en 

cours 

Trop-plein 

rejeté dans la 

Charente 

SIAEP Nord Est 

Charente 

Basse Terne 

(Luxé) 

Puits 

(x1) 
Sensible 

04/03/1980 

Révision en 

cours 

Captages dans 

les alluvions de 

la Charente 

SIAEP Nord Est 

Charente 

Font de Frêne 

(Fouqueure) 
Source Sensible 02/10/2015 RAS 

SIAEP Nord-

Ouest Charente 

Moulin Neuf 

(St-Fraigne) 
Forage /  16/03/2007 RAS 

CDC Rouillacais 

Pré Nouveau 

/ Pont Roux 

(Marcillac-Lanville) 

Puits 

(x2) 

Sensible 

ZAR* 
10/11/2015 

Captages dans 

les alluvions de 

la Charente 

CDC Rouillacais 

Le Rébété 

(P1 à P5) 

(Genac-Bignac) 

Puits 

(x5) 
Sensible 07/11/2000 

Captages dans 

les alluvions de 

la Charente 

*ZAR : zones dõactions renforc®es  

 



 

Plan Pluriannuel de Gestion - Charente non Domaniale 53 

 

 

Le territoire dõ®tude est ®galement concern® par le bassin dõalimentation des captages de 

Coulonge  et St-Hippolyte  (AP 31/12/1976, en cours de révision), respectivement sous maitrise 

dõouvrage de la CDA de la Rochette et Eau 17. 

 

A noter : un maintien de hauteur de la lame dõeau dans la Charente  est nécessaire pour 

assurer un niveau dõeau suffisant dans certains ouvrages AEP, notamment ¨ lõ®tiage.  

 

 

Figure 26 : localisation des captages dõeau potable ainsi que leurs périmètres de protection 

sur le territoire du PPG  
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Il sõagit des ouvrages :  

¶ Basse Terne à Luxé : 2 ouvrages participent au maintien de la lame dõeau ; 

¶ Pré nouveau / Pont Roux  à Marcillac Lanville : 1 seuil ¨ lõaval et une vanne ¨ lõamont ; 

¶ Rébété à Bignac : seuil du moulin de Basse ; 

¶ Source de la Mouvière  à Moutonneau : un gu® est pr®sent ¨ lõaval de lõouvrage et une 

surveillance est portée vis-à-vis de la manïuvre des ouvrages ¨ lõamont afin que, 

particuli¯rement en p®riode dõ®tiage, lõeau de la nappe ®merge ¨ la source. 

 

Ainsi, une vigilance particulière devra être portée sur ces tronçons si des actions y sont 

réalisées. 

 

b. Protection des eaux de captage  

 

Protection vis-à-vis des pollutions ponctuelles - périmètres de protection des captages : 

 

La protection des captages dõeau destin®s ¨ la consommation humaine vis-à-vis des pollutions 

ponctuelles ou accidentelles (site unique localisé) relève des dispositions du Code de la Santé 

Publique . Cette protection est assurée par la mise en place de périmètres de protection, établis 

autour des points de prélèvements.  

 

Plusieurs périmètres sont ainsi instaurés : 

¶ Périmètre de protection immédiate  : zone clôturée et fermée à proximité immédiate 

du captage afin dõemp°cher la d®t®rioration de lõouvrage et le d®versement de 

substances à proximité ; 

¶ Périmètre de protection rapprochée  : zone de vigilance où une pollution est 

susceptible dõarriver rapidement au captage (activit®s interdites et r¯glement®es) ; 

¶ Périmètre de protection éloignée  : zone dõalimentation du captage. La 

r¯glementation g®n®rale sõapplique sur ce p®rim¯tre. 

 

Un arrêté préfectoral  dõautorisation de pr®l¯vement et dõinstitution des p®rim¯tres de 

protection fixe les servitudes de protection, opposables au tiers par D®claration dõUtilit® 

Publique  (DUP). Les p®rim¯tres des captages dõeau potable en lien avec le territoire dõ®tudes 

sont présentés figure 26. 

 

Protection vis-à-vis des pollutions diffuses - captages prioritaires au titre du GRENELLE et 

captages sensibles : 

 

Lors des tables rondes du Grenelle Environnement (2007), la préservation à long terme des 

ressources en eau utilis®es pour la distribution dõeau potable a ®t® identifi®e comme un objectif 

important. La Loi Grenelle prévoit de protéger lõaire dõalimentation des captages (AAC) les 

plus menacés par les pollutions diffuses , cõest-à-dire les pollutions dues à de multiples rejets 

de polluants dans le temps et dans lõespace. Ce sont pollutions peu visibles, leurs origines 

peuvent être difficilement identifiables, mais elles ont de forts effets sur la qualité des eaux 

(notamment les nitrates  ou produits phytosanitaires) . 
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Le département de la Charente compte 13 captages classés prioritaires GRENELLE dont 2 sur 

le territoire du PPG  : 

¶ La Source de la Mouvière  (MOUTONNEAU) ; 

¶ La Source de Roche (VERTEUIL SUR CHARENTE). 

 

Afin de restaurer la qualité des eaux brutes captées , les collectivités EAU POTABLE 

concern®es portent des programmes dõactions sur les aires dõalimentation de ces deux 

captages (AAC) au travers de la démarche Re-Sources. La démarche « Re-Sources » est née 

dans les années 2000 suite au constat d'une dégradation de la qualité des ressources en eau 

potable dans lõex R®gion Poitou-Charentes (paramètre nitrates essentiellement). Cette 

d®marche d®ploy®e ¨ lõ®chelle r®gionale vise ¨ fournir de lõeau potable avec le minimum de 

traitement possible  et consiste donc à reconquérir la qualité des eaux  superficielles et 

souterraines . 

 

Le territoire du PPG est ainsi concerné par deux AAC  où sont conduites des opérations pour 

réduire le risque de pollutions diffuses , auprès de la profession agricole notamment : 

¶ AAC Source de la Mouvière  : contrat Re-Sources 2019 ð 2023 en cours, bilan de fin de 

contrat à engager en 2024 ; 

¶ AAC Source de Roche : contrat Re-Sources 2019 ð 2023 en cours, bilan de fin de 

contrat à engager en 2024.  

Figure 27 : localisation des captages Grenelle sur le 

territoire étudié  
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En parallèle de cette démarche, un dispositif réglementaire est déployé par les services de 

lõEtat (Zones Soumises ¨ Contraintes Environnementales) ¨ lõ®chelle de ces deux AAC. Le 

contenu du programme dõaction ZSCE de chaque territoire est en cours de d®finition. 

 

Courant 2022, le législateur a souhaité renforcer lõengagement des collectivit®s EAU 

POTABLE sur le volet prévention des pollutions . La transposition de la Directive européenne 

relative ¨ lõeau potable (Ordonnance no 2022-1611 du 22 décembre 2022) oblige désormais 

les collectivit®s en charge du service dõeau potable dõinvestir le champ de la pr®vention d¯s 

lors que cela concerne un captage sensible : agir en amont du point de captage nõest plus une 

option.  

 

6 captages sont classés sensibles sur le territoire du futur PPG Charente non domaniale  

(dont 2 étaient déjà classés prioritaires au titre du Grenelle et sont donc déjà concernés par 

des actions de reconquête ð cf tableau 15) ; à terme, ces captages et leurs AAC devraient ainsi 

être concernés par des actions de lutte contre les pollutions diffuses, qui concerneront la 

profession agricole notamment. 

 

c. Les volumes prélevés 

 

Les volumes prélevés par chaque captage présent sur le territoire du PPG sont détaillés dans 

le tableau ci-dessous.  

 

Tableau 16 : liste et volumes des prélèvements eau potable  en m 3 entre 2013 et 2020 sur le territoire 

du PPG (données AEAG) 

Libellé  2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Roche forage 258 501 239 667 268 025 267 270 246 501 281 011 269 033 293 385 

Roche source 254 078 267 926 278 636 261 720 249 669 266 574 261 426 295 765 

Mouvière source 409 240 377 286 421 599 446 669 436 591 453 274 366 508 414 405 

Mouvière forage 96 331 90 885 102 048 101 484 82 522 85 539 86 805 80 120 

Basse Terne 66 273 87 699 78 130 75 389 72 000 73 887 88 332 89 549 

Pré nouveau P1 128 581 139 977 133 477 137 922 115 768 121 070 153 265 148 782 

Pont Roux P2 325 582 303 986 321 672 350 023 314 696 343 870 313 844 325 976 

Le Rébété P1 60 406 64 665 90 042 74 861 97 920 85 683 97 078 72 102 

Le Rébété P2 55 436 50 031 81 108 10 8322 57 529 80 407 90 884 68 313 

Le Rébété P3 202 376 174 379 125 849 59 883 97  338 115689 125 465 104 825 

Le Rébété P4 44 583 50 339 70 176   98 274  135 416 

Le Rébété P5   11 893 68 169 147 557 17 998 127 194  
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Sur la période 2013 ð 2020, les donn®es de lõAgence de lõeau Adour Garonne indiquent que les 

pr®l¯vements eau potable sont plut¹t constants dõune ann®e sur lõautre, de lõordre de 

2 300 000 m3 dõeau en moyenne (figure 28). 

 

 

7. Prélèvements industriels  
 

Sur la zone dõ®tude, lõAgence de lõeau Adour Garonne recense 5 points de pr®l¯vements ¨ 

usage industriel. 

 

Tableau 17 : liste et volumes des prélèvements à usage industriel en m 3 entre 2013 et 2020 sur le 

territoire du PPG (données AEAG)  

Libellé du 

compteur  
2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Hippodrome de Luxé     6 000 5 360 6 650 6 540 

Etablissement 

PINTAUD 
35 571 33 434 37 089 40 417 38 856 33 949 34 562 41 397 

Hippodrome de 

Mansle 
    4 360    

Source de Font 

Bruneau 
6 778 8 883 7 149 5 459 8 199 9 067 8 837 8 124 

Hippodrome de 

Montignac  
    8 000 8 000 1 928 5 292 

 

Les prélèvements enregistrés, autres quõeau potable ou irrigation, concernent principalement 

lõarrosage des hippodromes présents sur le territoire. 

 

Ces prélèvements consomment annuellement entre 42 317 et 65 415 m3 dõeau, soit 1% du total 

des pr®l¯vements dõeau. 

Figure 28 : volumes annuels relevés en milliers m 3 pour l'eau potable entre 2013 et 2020 sur le 

territoire du PPG (données AEAG)  
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8. Assainissement 
 

La directive 91/271/CEE du 21 mai 1991, relative ¨ lõ®puration des Eaux Résiduaires Urbaines  

(ERU), exige la collecte et le traitement des eaux r®siduaires urbaines en fonction dõune part de 

la taille de lõagglom®ration et dõautre part de la sensibilit® ¨ lõeutrophisation du milieu 

récepteur .  

 

La directive stipule quõune masse dõeau est identifi®e comme sensible ¨ lõeutrophisation si :  

¶ Elle est eutrophe ou pourrait le devenir en lõabsence de mesure de protection ; 

¶ Il sõagit dõeau douce de surface destin®e au captage dõeau potable qui pourrait contenir 

une concentration de nitrate supérieurs à 50 mg/L ; 

¶ Un traitement plus rigoureux au sens de la directive est nécessaire pour satisfaire aux 

objectifs dõautres directives.  

Figure 29 : localisation des stations d'épuration sur le territoire du PPG 

avec les différentes filières de traitement des boues  
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11 stations dõ®puration sont dénombrées sur le territoire du PPG (figure 29) dont :  

¶ 3 stations  dõ®puration avec une fili¯re boues activées  (Aunac sur Charente, Mansle et 

Verteuil) ; 

¶ 7 stations  dõ®puration avec une fili¯re filtres plantés de roseaux  

(Chenon/Chenommet, Coulonges, Genac-Bignac, St Amant de Boixe, Villognon, 

Vouharte et Xambes). 

 

Sur ces 11 stations, 5 ont un exutoire en  cours dõeau :  

¶ les 3 stations boues activées ainsi que la STEP de Vouharte rejettent dans la Charente ; 

¶ la station de Genac-Bignac rejette dans le ruisseau de Mosnac. 

 

Les syst¯mes dõassainissement sont suivis régulièrement  au niveau de la physico-chimie avec 

des tests sur lõazote (N-NH4 et N-NO3) et la DCO, au niveau des débits entrants ou encore de 

la consommation électrique.  

 

Sur lõann®e 2022, les stations avec un exutoire en cours dõeau pr®sentaient un fonctionnement 

satisfaisant . Une seule pollution ponctuelle a été relevée sur la station de Vouharte, un 

problème de canalisation ayant provoqué un déversement vers le milieu naturel, déversement 

estimé à 15 m3. 

 

 

9. Loisirs, tourisme vert  

a. Les chemins de randonnée 

 

Les rives du fleuve Charente sont un secteur privilégié vis-à-vis des pratiques sportives  telles 

que la randonnée pédestre, équine ou vététiste. Une multitude de sentiers de randonnées 

existent, ce qui permet aux touristes de découvrir les paysages ainsi que le fleuve et les cours 

dõeau du secteur.  

 

De nombreux chemins de randonnée  sont ainsi présents sur le territoire avec la présence 

dõam®nagements pour les promeneurs (figure 30).  

 

  
Figure 30 : quelques aménagements sur les sentiers de randonnée : à gauche la barque de 

Lichères, à droite la passerelle de Moutonneau  (source : Cïur de Charente) 
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b. La pêche 

 

Le territoire du PPG est couvert par 4 Associations Agrées de Pêche  et de Protection du 

Milieu Aquatique  (AAPPMA) :  

¶ AAPPMA de Taizé -Aizie  : couvre 19 km lin®aire de cours dõeau sur le territoire ®tudi® ; 

¶ AAPPMA de Verteuil  : couvre 22 km de cours dõeau sur le territoire ®tudi® ; 

¶ AAPPMA de Mansle  : couvre 57 km de cours dõeau sur le territoire du PPG ; 

¶ AAPPMA dõAigre : couvre 97 km lin®aire de cours dõeau sur le territoire ®tudi®. 

 

Les AAPPMA participent à la protection des milieux aquatiques et du patrimoine piscicole grâce 

à leur réseau de bénévoles actifs. 

 

c. Le canoë-kayak 

 

Le canoë-kayak est une activité de loisir très présente sur le fleuve Charente, notamment sur le 

territoire du futur PPG. Des aménagements sont présents sur le fleuve afin de faciliter 

lõactivit® tels que des glissière s pour permettre le franchissement des ouvrages, des zones de 

mise ¨ lõeau ou encore des zones de passage à pied  (figure 31). 

  

Figure 31 : recensement des aménagements pour la pratique du canoë -kayak 
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A RETENIR  

 

Le territoire du PPG de la Charente non domaniale est un territoire rural  où la population y 

est peu dense. Les terres cultivées  recouvrent plus de la moitié du territoire avec une culture 

céréalière dominante .   

 

En découle une pression  significative sur le milieu par rapport aux pr®l¯vements dõeau. 200 

points de prélèvements agricoles sont en effet recensés pour des volumes prélevés comptés 

en millions de m3 chaque année. 

 

Lõeau potable est un enjeu important sur le territoire avec 12 ouvrages AEP recensés. La 

majorité de ces captages sont classés sensibles et/ou grenelle  vis-à-vis des pollutions 

diffuses  (notamment nitrates et pesticides). La reconquête de la qualité des eaux  

superficielles et souterraines ainsi que le maintien quantitatif de la ressource  en eau sont 

deux problématiques rencontrées vis-à-vis de lõeau potable. 

 

La Charente entre Taizé-Aizie et Montignac pr®sente ®galement une succession dõouvrages li®s 

à des moulins , certains encore actifs. Ces ouvrages présentent plusieurs impacts négatifs sur 

le milieu. Il convient dõ®tudier chaque moulin avec les enjeux et usages qui y sont associ®s. 

 

Le territoire du SBCP est très attractif par rapport aux loisirs de pleine nature  : canoë-kayak, 

randonn®e et p°che. Il convient dõint®grer ces usages dans les futures actions du PPG afin 

quõelles nõentravent pas la pratique de ces sports. Elles peuvent ®galement °tre un bon moyen 

pour communiquer  et sensibiliser le public aux enjeux milieux aquatiques (pose de panneaux 

sur les sentiers de randonnée par exemple). 
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Diagnostic du territoire  
 

I. Diagnostic du bras principal de la Charente  

1. Des long lin®aires lentiques sous influence dõouvrages 

 
Lõ®tat des lieux terrain a mis en avant une portion du fleuve Charente en tr¯s grande majorité 

lentique. La mise en corr®lation des diff®rents ®l®ments de lõ®tat des lieux met en avant lõimpact 

des gros ouvrages  (plus de 2 m) sur les faci¯s dõ®coulement.  

 

Les ouvrages ont plusieurs impacts sur le lit mineur : 

¶ En amont, lõeffet retenue caus®e par lõouvrage impacte les faci¯s dõ®coulement qui 

deviennent homogènes et lentiques. Les zones lentiques en amont des ouvrages sont 

appelées lin®aires sous influences dõouvrage. 60% du linéaire prospecté sur le  bras 

principal  est en zone dõinfluence dõouvrages (figure 33 page suivante). Dans ces 

zones, le fleuve présente un lit large, profond et homogène en termes de 

granulométrie, qui est plutôt fine. Les habitats y sont peu présents à cause de la 

banalisation du lit. Les ®coulements, entrav®s par lõouvrage, sont lents et lõeau sõy 

r®chauffe. De ce fait, la capacit® de la rivi¯re ¨ sõauto-épurer grâce à des faciès 

dõécoulement diversifiés diminue, entrainant une d®gradation de la qualit® de lõeau ; 

¶ En aval de lõouvrage, le lit sõenfonce dans ses alluvions. Plusieurs secteurs incis®s ont 

®t® not®s lors de lõarpentage terrain. Sur ces zones, les berges sont hautes et verticales 

avec une ripisylve déconnectée de la nappe (figure 32) ; 

¶ Les ouvrages sont un obstacle à la continuité piscicole et sédimentaire . 

 

  

Figure 32 : marques d'incision du lit à Verteuil à gauche et à Ambérac à droite  

 

Les ouvrages ont un impact majeur sur le fonctionnement du fleuve , notamment sur le 

bras principal. Le PPG de la Charente non domaniale devra donc répondre à cette 

probl®matique par la mise en place dõactions sur ces ouvrages. 
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2. Des enjeux li®s ¨ lõusage de lõeau 
 

Comme vu précédemment, les ouvrages engendrent des impacts majeurs sur le 

fonctionnement hydromorphologique du fleuve. Cependant, lõ®tat des lieux du territoire met 

en avant les enjeux  associés à certains de ces ouvrages, notamment le maintien des hauteurs 

de lame dõeau qui sont nécessaires à plusieurs usages (prélèvements pour lõeau potable 

(figure 34) et prélèvements agricoles ).  

 

 

 

Figure 33 : linéaires sous influence d'ouvrage et incisés avec le positionnement des 

seuils 
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De plus, tous les gros ouvrages présents sur le territoire du PPG sont des propriétés privé es 

et classés en liste 1 . Pour ces ouvrages, lõobligation règlementaire  de rétablir la continuité 

écologique ne sõapplique quõen cas de renouvellement de concession ou dõautorisation.  

 

Des études, telle que celle réalisée par ARTELIA en 2016 sur la restauration de la continuité 

écologique entre Taizé-Aizie et Montignac, ont déjà été menées. Cependant, aucun 

programme de restauration nõa ®t® mis en place de par une non volonté des propriétaires 

riverains . 

 

La restauration de ces ouvrages représente donc une vraie problématique  sur le territoire du 

PPG. Un travail de concertation  sera indispensable pour pouvoir réaliser des actions. Par 

ailleurs, la restauration de la continuité  sur cet axe du fleuve Charente pourra être menée au 

gré des opportunité s. Le SBCP se tient prêt à accompagner techniquement tous les 

propri®taires de moulins et ¨ leur offrir un soutien financier sõils acceptent de renoncer ¨ leur 

droit dõeau dans le cadre de travaux de restauration de la continuité. 

  

Figure 34 : localisation des captages d'eau potable nécessitant un maintien 

de hauteur de la lame d'eau dans la Charente  
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Enfin, lõ®tat des lieux du territoire a mis en avant plusieurs ouvrages en mauvais voir très 

mauvais état , comme par exemple le moulin de Beaudant dont la vanne nõest plus 

fonctionnelle et sur le point de se rompre (figure 35). 

 

 
Figure 35 : vanne du moulin de Beaudant le 25/10/2023  

 

Le non entretien  des ouvrages par les propriétaires privés pose question sur la dégradation 

de ces derniers et sur les cons®quences dõun effondrement possible des ouvrages vétustes. 

Il est important dõanticiper cette probl®matique et de d®finir les responsabilit®s de chacun face 

¨ un effondrement qui mettrait en p®ril un captage dõeau potable par exemple. 

 

 

3. Des boisements rivulaires insuffisants  
 

La ripisylve rend plusieurs services essentiels aux cours dõeau. Sur lõaxe Charente du PPG, la 

ripisylve est dégradée sur un linéaire important. Elle est trop étroite et peu diversifiée. 

 

Lõ®tude de lõoccupation du sol met en avant des pressions sur la ripisylve plus ou moins 

important es suivant le contexte. En effet, dans les zones urbaines à péri-urbaine, 99% de la 

ripisylve présente une largeur de moins de 5 m sur le bras principal. De même, dans les zones 

agricoles , 93% de la ripisylve présente une largeur inférieure à 5 m. Les milieux de type 

boisement/plantation et milieux humides ont une ripisylve plus large, respectivement 35 et 

38% du linéaire est supérieur à 5 m. 

 

La ripisylve joue un r¹le important dans le d®placement dõesp¯ces inf®od®es aux cours dõeau 

tel que le Vison dõEurope. Elle constitue un corridor ®cologique majeur, dans un territoire 

marqué par les cultures céréalières. Il est primordial de restaurer ses pleines fonctionnalités . 

 

La ripisylve peut également jouer un effet dõombrage sur le cours dõeau et aider ¨ ralentir le 

r®chauffement des eaux sur les zones sous influence dõouvrage. 
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Laisser une ripisylve vieillir permet également lõapparition dõemb©cles sur le cours dõeau qui 

peuvent cr®er de lõhabitat dans le lit mineur à des endroits stratégiques, par exemple en 

amont des ouvrages. 

 

Le PPG de la Charente non domaniale pourra ainsi porter des actions sur la ripisylve qui 

permettront dõam®liorer lõ®tat du cours dõeau de mani¯re directe et indirecte (emb©cles). 

 

 

4. Des impacts ponctuels  
 

La jussie est présente sur la Charente depuis de nombreuses années. Le SBCP réalise des 

op®ration dõarrachage sur le fleuve chaque ann®e depuis 2019.  

 

Lors de la prospection terrain, plusieurs foyers ont été recensés. Dans de nombreux cas, les 

foyers de jussie étaient présents dans les zones dõabreuvement du b®tail. Lõabsence 

dõombrage et le pi®tinement des vaches qui engendre une zone tr¯s colmat®e et lente favorise 

son implantation. Un travail sur le milieu  sera bénéfique pour limiter lõimplantation des 

foyers de jussie  : plantation de ripisylve et mise en défens des berges. 

 

Hors zones dõabreuvement, sur le bras principal, les foyers de jussie peuvent être 

naturellement limités  dans leur expansion grâce à la forme du lit de la Charente qui est 

souvent profond près des berges.  

 

La jussie est problématique quand elle colonise les bras morts . Lõabsence de courant, la 

faible profondeur et le colmatage des bras offrent des conditions idéales pour son implantation 

et sa propagation. Elle peut alors entrer en compétition avec les autres espèces végétales et 

recouvrir lõint®gralit® du bras. 

 

Ainsi, la gestion de la jussie pourra être vu e au cas par cas dans les futures actions du PPG 

de la Charente non Domaniale. 

 

 

5. Synthèse  
 

Le tableau ci-apr¯s regroupe lôensemble des thématiques  abordées lors de la phases terrain 

concernant le bras principal du fleuve Charente. Pour chaque thématique sont listées les 

problématiques  qui y sont associées ainsi que leur impact  sur le milieu. Quelques pistes 

dõactions sont ensuite répertoriées avec leur degré de faisabilité  par rapport aux différents 

enjeux et à la connaissance du territoire.  
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Tableau 18 : tableau récapitulatif des différentes problématiques retrouvées sur le bras principal de la Charente  

Thématiques  Problématiques  Impact négatif  Pistes dõactions Faisabilité  

Ouvrages  

49 moulins 

Impact sur lõhydromorphologie 

Impact sur la continuité 

écologique 

Très impactant  

Aménagement des ouvrages           

Entretien des ouvrages          

Travail de concertation       

Veille des opportunités  

Ripisylve  

74% du linéaire de ripisylve a une 

faible capacit® dõaccueil 

85% de la ripisylve est inférieure à 

3 m de large 

 

Impactant  

Restauration active : plantation       

Restauration passive : repousse spontanée, 

pr®servation de lõexistant 
   

Sensibilisation  

Embâcles 

Problème de sécurité des biens et 

des personnes 

Impact positif  : cr®er de lõhabitat 

Faiblement 

impactant  

Câbler certains embâcles dans les zones en 

d®ficit dõhabitats 
 

Enlèvement des embâcles problématiques 

pour la sécurité et les loisirs 
 

Abreuvement  

Dégradation des berges 

Colmatage du lit  

D®gradation qualit® de lõeau 

Favorise lõimplantation de la jussie 

Faiblement 

impactant  

Aménagement       

Sensibilisation  

Jussie 
Comp®tition avec dõautres 

espèces végétales 
Au cas par cas 

Traiter les foyers problématiques  

Agir sur le milieu       

Surveillance des foyers non problématiques  
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II. Diagnostic des bras secondaires 

1. Classement des bras 
 

Lõ®tat des lieux des bras secondaires a permis de lister un certain nombre de critères (faciès, 

ripisylve, abreuvementê). En croisant ces donn®es, lõobjectif est dõaboutir au diagnostic des 

bras secondaires  permettant de définir les enjeux et actions à réaliser sur ces derniers. 

 

Le diagnostic des bras secondaires a ®t® r®alis® ¨ partir dõune adaptation de la méthode REH  

(R®seau dõEvaluation des Habitats). Lõanalyse se fait par tron­on de bras homog¯nes. 

 

Pour chaque bras, deux compartiments ont été analysés : le lit mineur  et  la ripisylve . En 

fonction des altérations mesurées, connues ou relevées sur le terrain, une classe de qualité est 

définie. La classe dõ®tat finale retenue sera donn®e par le param¯tre dõalt®ration le plus 

déclassant . 

 

Cette méthode permet  :  

¶ Dõestimer lõ®tat global des compartiments hydromorphologiques des bras 

secondaires ; 

¶ De déterminer les principales altérations hydromorphologiques  ; 

¶ Dõidentifier les principales sources dõalt®ration. 

 

Les param¯tres dõalt®ration analys®s pour le compartiment lit mineur et les classes de qualit® 

correspondantes sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 19 : paramètres d'altération pour le compartiment lit mineur  

Classe de qualité  
Très 

bonne  
Bonne Moyenne  Médiocre  Mauvaise  

% de linéaire avec un faciès 

dõ®coulement lentique 
0 ð 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81 ð 100% 

% de linéaire avec une 

granulométrie fine  
0 ð 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81 ð 100% 

% de linéaire avec un 

colmatage > à 75% 
0 ð 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81 ð 100% 

Nombre de points 

dõabreuvement par km 
< à 2 2 ð 4 4 - 6 6 ð 8 > à 8 

Nombre dõouvrages 

infranchissables pour les 

espèces piscicoles par km de 

cours dõeau 

0 < 1 1 - 2 3 ð 4 > 4 

 

Les param¯tres dõalt®ration analys®s pour le compartiment berges et ripisylve et les classes de 

qualité correspondantes sont décrites dans le tableau 20 ci-après. 
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Tableau 20 : paramètres d'altération pour le compartiment berges et ripisylve  

Classe de qualité  
Très 

bonne  
Bonne  Moyenne  Médiocre  Mauvaise  

% de linéaire avec une 

ripisylve inférieure à 2 m 
0 ð 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81 ð 100% 

% de linéaire avec une 

ripisylve peu dense 
0 ð 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81 ð 100% 

% de linéaire avec absence 

de ripisylve 
0 ð 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81 ð 100% 

 

 

2. Des bras à préserver 
 

Le diagnostic permet de définir les bras secondaires qui sont fonctionnels dõun point de vue 

hydromorphologique et ripisylve . Ces bras présentent un intérêt dans le fonctionnement du 

fleuve. Ils peuvent servir de zones de refuge  pour la faune piscicole, participent à 

lõoxyg®nation de lõeau et servent de zones tampon  en cas de crue. 

 

Les résultats mettent en avant que 20% des bras ont un fonctionnement 

hydromorphologique  bon à très bon  (figure 36). Ces bras présentent une alternance 

dõ®coulements lentiques et lotiques, une granulom®trie h®t®rog¯ne et peu de colmatage. 

 

Concernant la ripisylve, les résultats mettent en exergue une ripisylve en bon et très bon état 

sur 77% des bras secondaires  (figure 36). Sur ces bras, la ripisylve présente une largeur de 

plus de 2 m, elle pr®sente une densit® normale et nõest pas absente ou isol®e. 

 

 

  

Mauvais

5%

Médiocre

5%

Moyen

13%

Bon

33%

Très bon

44%

COMPARTIMENT RIPISYLVE

Mauvais

34%

Médiocre

34%

Moyen

12%

Bon

10%

Très bon

10%

COMPARTIMENT LIT MINEUR

Figure 36 : résultats du diagnostic des bras secondaires sur le compartiment lit mineur et ripisylve  
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En compilant les compartiments lit mineur et ripisylve, 17% des bras secondaires présentent 

une qualité bonne à très bonne . Ces bras devront être préservés et laissés en libre évolution . 

Ils pourront également servir dõ®tat de r®f®rence à atteindre sur les autres bras ayant une 

qualité moyenne à mauvaise. 

 

 

Figure 37 : localisation des bras secondaires par classe de qualité pour le compartiment lit 

mineur  
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Figure 38 : localisation des bras secondaires par classe de qualité pour le 

compartiment ripisylve  

 

 

  
























































































































































































